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representative of the USSR. However, Ü no other
member has asked to speak, my delegation would
be quite prepared to have a vote taken now.

The PRESIDENT: If there is any member who
wishes to speak on this subject but who is not
prepared to do so at this time, 1 shaH put the
matter off until next week.

, '"
Mr. KATZ-SUCHY (Poland): As 1 understand

it,there are other members who would like to
speak on the subject. 1 would therefore suggest an
adjournment at this time.

Colonel HODGSON (Australia): ln addition to
the Australian 'resolution, there are two, United
States amendments before the Coui'lci1. On behalf
of my delegation, 1 should like to make a few
observations on those amendments, and 1 should
also like to make a few observations on ~hat was
said this mornîng by the representative of the

'USSR. 1 therefore support the view expressed by
the Polish representative that we should adjourn
at this time.

The PRESIDENT: The proposaI fo/ adj~urnment

will be voted on withoùt debate. If the Council
decides to adjourn now, thè next meeting devoted
to this subject will be held on Tuesday, 19 August,
~S~~ .

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated from Russian): What is the
reason for taking a vote? A suggestion was made
that the Council should adjourn, and no objec­
tion wasexpressed. 1 see no reason for voting on
that simple question. In order to avoid wasting
time, let us simply adjourn. It i:l already past 1
o'c.1ock.

The. PRESIDENT: 1 shaH accept that suggestion
and declare the meeting adjourned.

The meeting rose at 1.05 p.m.

HUNDRED AND EIGHTY-FOURTH
MEETING

Held at Lake Success, New York,.
on Thursday, 14 August 1947, at 3 p.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the foHowing
countries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co­
lo'mbia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

302. Provisional ag~nda (dÔ'çument S/491)
0: l"

1. Adoption o! the agenda.
2. The Indonesian question:

(a) Letter dated 30 July 1947 from the act­
ing representative of Australia on the
Security Couneil addressed to the Secre­
tary-General (?ocument S/449);1

(b) Letter dated SO July 1947 from the Per­
manent Liaison Officer of India addressed
to thé President' of the Security Couneil
(document Sj447)."

&tats-Unis et le représentant de l'URSS. Néa.'1.­
moins, si aucun autre membre ne tient à prendre
la parole, ma délégation. est disposée à accepter
que le vote ait lieu maintenant.

Le PRÉSIDENT. (traduit de l'anglais): Si quel­
qu'un désire se prononcer sur cette question, sans
être en mesure de la faire auj0!1rd'hui-même,
j'ajournerai le débat à la semaine prochaine.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an­
glqis): Il me semble que d'autres membres dési­
reraient prendre la parole au sujet de cette réso.
lution. Je'propose donc l'ajournement.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): En plus de la résolution de l'Australie,
le Conseil est saisi de deux amendements des
Etats-Unis. J'aimerais, au nom de ma délégation,
faire quelques observations au sujet de ces amen­
dements, et j'aimerais également dire quelques
mots à propos de ce qu'a déclaré ce matin le re·
présentant de l'URSS. C'est pourquoi j'appuie la
proposition d'ajournement avancée par le repré.
sentant de la Pologne. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La motion
d'ajournement sera mise aux voix sans discussion.
Si le -Conseil décide l'ajournement, la prochaine
séance consacrée à cette question aura lieu le
mardi 19 août, à 15 heures.

M.GROMYKO (Union des Républiques soeialis­
t~s- soviétiques) (traduit du ru'Sse): Pour quell~

raison procéderait-on à un vote? On a proposé
l'ajeumement et aucune objection n'a été formu­
lée. Je ne vois aucune raison de voter sur cette
question très simple. Pour éviter de perdre du
temps, ajournons simplement la séance. Il est déjà
plus de 13 heures. .

Le PRÉsIDE~T (traduit de l'anglais): J'accepte
cette proposition et déclare que la séance est ajour.
née.

La séance e~t levée à 13 h. 05.

CENT-QUATRE-VINGT.QUATRIEME
SEANCE

Tenue à Lake Suceess, New-York,
le jeudi 14 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).
. Go

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,.
Franœ, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Vnis
d'Amérique.

302. Ordre du jour provisoire
(document S/491)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne:

a) Lettre, en date du SO juillet 16l47, adrfJ­
sée au Secrétaire général par le représen­
tant par intérim de l'Australie au Conseil
de sécurité (document S/449)';

b) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adres­
sée au Président du Conseil (le sécurité
par l'agent de liaison permanent de l'Inde
(document S/447)". -

.' See Official Records of the Security Council, Se~Ond] 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
Year, Suppièment No. 16, Annex 40. rité, Deuxième Année, Supplément, No 16, Annexe 40.

• Ibitl., SupIfement No. 16, Annex 41.· " Ibid., Supplément No 16, Annexe 4l.
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303. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

304. Continuation of the dis'cussion on the
Indonesian question

The PRESIDENT: At the last meeting of the
Council on this subject,' we decided to invite the
representative of the Indonesia:n Republic to take
his place at the Council table. His credentials have
been distributed to the members of the Council
and, in the opinion of the Secretariat, these cre-
dentials' are in order. ,

At the invitatio.n of the President3 Mr: Pillai,
representative of India3 Mr. Sjahrir3 Ambassador­
at-large of the Republic of Indonesia3 and Mr.
van Kleffens3 representative of the Netherlands,
took their places at the Council table.

The PRESIDENT: At the last meeting on this
subject 1 mentioned that we had received a new
application from the' representative of the Philip­
pines requesting to be invited to participate in
the .discussions of the Indonesia,n question. The
Council did not approve the first application:
and the represcntative of the Philippines has re­
peated hid request, which has been distributed to
the members of the Council (document S/485).'
His request was supported by the representative
of Australia at our last meeting on this subject.

We have to take decision now regarding this
application; we have to decide whether or not the
representative of the Philippines should be in­
vited to participate in this discussion.

Mr. NISOT (Belgium) (translated from French) :
1 do not want to interfere in the conduct of our
debates, since tha" is the President's responsibility.
1 wou!d merely recall that there has been a Bel­
gian proposaI to the effect that the Republic of
East Indonesia and the Republic of Borneo should
also he invited to participate in our work.

The PRESIDENT: 1 was going to pass on to that
point after 1 had disposed of the application of
the Philipp~es.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdnm):
As one who did .not approve of this proposaI
when it was first put forward, may 1 explain that
! refrained from approving it on that occasion
simply becausë 1 do not think the application was
backed by. sufficient evidence. 1 thought the

.Council, in a case such as this, ought to consider
the matter very carefully before inviting any non­
member of the Conncil under the appropriate
Article of the Charter.

Ha~ng read the letter addressed to· the Presi­
dent by the Philippine representative, l am glaci
to be able to say that 1 think this letter sets forth
sufficient reasons to enable the Council to issue
the invitatiop.. As far as 1 am concerned: 1 am
prepared to join i", such an invitation.

Mr. JOHNSON (United States o( America) :
When the application of the Philippines was be­
fore the Council at an earlier meeting, the United

y 1 See Official Records of the Security Council, 8econd
~ar, ~o. 74, 181st meeting.

~No. 72, 178th meeting, document 8/458.

303 Ad . d l' .. .J •. optIOn e orure ""U Jour

L'ordre du jour est adopté.

304. Suite de la discussion sur la question
indonésienne

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Au cours'
de la denüère séance que le COIl..seil a consacrée
à cette question, nous avons décidé d'inviter le
représentant de la République d'Indonésie'. Des
copies de ses lettres de créance ont été distribuées
aux membres du Conseil et le Secrltariat estime
que ces pouvoirs sont suffisants.

Sur l'invitation du Président, M. Pillai3 repré­
sentant de Ondej M, Sjahrir3 Ambassadeur ex­
traordinaire de la République d'Indonésie, et
M. van Kleffens, représentant des Pays-Bas3 pren­
nent place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Au cours
de la dernière séance, j'ai annoncé que_nous avions
reçu une nouvelle demande du représentant des
Philippines,· qui désire être invité à' prendre parI;
aux discussions du Conseil sur la question indoné­
sienne. Le Conseil avait rejeté sa première-de­
mande" et le représentant des Philippines En a
présenté une nouvelle, dont les membres d!! Con­
seil ont pu prendre connaissance rJans le docu­
ment 8/485' et que le représentant de l'Australie
a appuyée au cours de la dernière séance consa­
crée'à la question indonésien..ne.

Il nous faut maintenant prendre une décision à
l'égard de cette demande; nous devons décider si
nous inviterons ou non le représentant des Philip­
pines à prendre part à la discussion..

M. NISOT {Belgique): Je ne veux pas inter­
venir dans l'ordre de notre débat qu'il appartient
au Président de régler. Je rappelle simplement
qu'il existe une proposition présentée par la Bel­
gique et tendant à ce que la République de l'In­
donésie orientale et la République. de Bornéo
soient également invitées à participèr à nos tra­
vaux.

Le rp.ÉsIDENT (traduit de l'anglais): J'avàis
l'intention de passer à cette proposition après avoir
réglé la question de la demande des Philippines.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra­
duit de l'l'mglais): Etant de ceux qui se sont prb­
noncés contre cette proposition au moment où
elle a d'abord été présentée, je tiens à donner la
raison de mon attitude: si je n'ai pas appuyé la
proposition, c'est uniquement parce que les argu­
ments fournis alors à l'appui de b demande ne
me semblaient pas suffisants. J'estimais que le
Conseil, dans un cas de· çe genre, devait étudier la
question soigneusement avant d'inviter un Etat non
membre du Conseil à prendre part aux discussions,

1 aux termes de l'Article pertinent de la Charte.

. Après avoir lu la lettre adressée au Président
par le représentant des Philippines, jesuls heureux
de reconnaître qu'elle fournit des arguments suffi­
sants pour 'permettre au Conseil de donner. suite
à la demande. d'invitation. Je suis prêt à donnèr
mon appui à cette invitation. ..

M. JOHNSON (Etats-Unis. d'Amérique) . (tra­
àuit de l'anglais): Quand la demande des Philip­
pines a été soumise au Conseil au cours d'une

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de slcu­
rité, Deuxième Année, No 74, 181ème séance.

"Ibid., No 72, 178ème séance, document 8/458.
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A vote u;as taken by show of hands and the
motion was adopted by 9 votes to none, with 2
a~stenti:nu.

Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

Abstentions: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics. -

At the invitation of the President, General
Romulo, representative of the Philippines, took
his seat at the Council table.

The PRESIDENT: The Assistant Secretary-Gen­
eral will expIain the situation with regard to the
Philippine representative's credentials.

Mr. KERNO (Assistant Secretary-GeneraI in
charge of the' Department of Legal Mairs):
According to rule 14 of the provisional rules of
procedure of the Security Councq, the credentials
Qf representatives who are invited to participate
in a meeting. or meetings of the Security Council
shall he communicated to the Secretary-General
not less than twenty-four hours before the first
meeting which they. are invited ta attend. If we
were to interpret this rule strictly, of course, the

. represe~tative of the Philippines could not atten~

before the'meeting following tlVs one. But excep­
tion was made in the case of the Netherlands and

, Indi~n representatives, when the Council treated
this matter on the occasion of the firstmeeting
.which they attended, and the Council requested
that they shoulcl 'take their seats at the Council i
table immediately and send their credentials to
the Secretary-General as soon as possible.

It is perhaps a deviation from the strict letter
of this rule, but 1 suppose that the Council, in
view of the speciâl circumstances, decided to in­
terpret the rule broadly. 1 make this statement 1
because it is niy duty to direct the attention of
the Council to the rides of procedure, but 1 repeat
that an exception was made on the occasion of
the seating of the Netherlands and Indian repre­
sentatives.

,States voted for the admission of the Philippine
representative to the discussions. 1 did not~ how·
ever, say anything in support of the proposai, be­
cause it did not occur to me at that time that
the request would be declined. 1 shQuld like now
to give the hearty .support of my delegation to

'this request. '

Mr. NISOT (BelglUm) ~translated from French):
In view of the information given us in the letter
just 'r.eceived from the representative of the Philip­
pines, 1 shall willingly vote in favour of inviting
the Philippines.

The PRESIDENT: As there is no pther comment
on the subject, 1 shaH put to a vote the question
as to whether the Council agrees to invite the
representative of the Philippines, in accordaI).ce
with the new application and the new reasons
which are presented in the later letter.

1

. May 1 add that rule 16 of thé provisional rules
of procedureseems to point in the same direction.
aSrule 14.
'. ,

The l'RÊSIDENT: In rule 16 it is stated that such
representatives shaH he seated provisionally with

séance antérieure, les Etats-Unis ont voté en fa­
veur de l'admission du représentant des Philip­
pines aux discussions. Toutefois, je n'ai rien dit
en faveur de la prgposition, car je ne pensais pas
à ce moment que la demande serait rejetée. Je
tiens maintenant à appuyer chaleureusement cette
proposition au nom de ma délég~tion.

M. NISOT (Belgique): En raison des éléments
que nous.apporte la nouvelle lettre du représen­
tant des Philippines, c'est très volqntiers que je
voterai pour qu'il soit invité à participer à la

.discussion.

Le PRÉSIDEN'):' (traduit de 'l'anglais): Aucun.
membre ne désirant plus faire de remarques sur
la question, je vais demander au Conseil de déci­
der par uÎl vote si~ à la suite de la nouvelle de­
mande du représentant des Philippines, et en
considération des nouvea.ux arguments qu'il a four­
nis dans sa dernière lettre, nous accepton,s de
l'inviter à participer aux discussions.

Il est procédé au vote à main lévée. Par 9 voix
contre zéro, avec 2 abstentions, la proposition est
adoptée. .

V:Jtent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chin~~
Colombie, France, Royaume-Uni, Syrie, Etats­
Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Sur l'invitation du Président, le général Romula,
représentant. des Philippines, prend place à la
table du Conseil.

!
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le Secré­

taire général adjoint va exposer la question des
pouvoirs du représentant des Philippines.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
dès questions juridiques) (traduit' de l'anglais):
Conformément à l'article 14 du règlement intérieur
provisoire du Conseil de sécurité, tout représen-

. tant invité à prendre part à une ou plusieurs
séances du Conseil de sécurité doit présenter ses
pouvoirs au Secrétaire général vingt-quatre heures
au moins avant .la _première séance à laquelle il
est· invité. Si nous appliquons cet artide d'une
façon stricte, lè représentant des Philippines ne
pourrait assister qu'à la prochaine séance.. Mais,
dans un cas semblable, le Conseil a fait une ex­
ception en faveur des représentants des Pays-Bas
et de l'Inde au moment où ce prqblème s'est posé
à l'occasion de la première séance à laque]]e ceux­
ci ont assisté; le Conseil a demandé qu'ils prennent
plaœ à la table immédiatement et qu'ils présen­
tent leurs pouvoirs' au Secrétaire généra! le plus
rapidement possible.

Cette façon d'appliquer l'article en question
s'éloigne peut-être de la lettre du texte, mais je
pense que, en raison des circonstances exception­
nelles, le Conseil a décidé de l'interprétl';r dans
son sens le plus large. Je fais cette déclaration
parce qu'il est de mon devoir d'attirer l'attention
du Conseil sur le règlement intérieur, mais je
répète\que le Conseil a déjà fait exception pour
l'admission des représentants des Pays-Bas et de
l'Inde.

J'ajouterai que l'article 16 du règlement inté­
rieUr semble rédigé dans le même esprit que
l'article 14.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'article
16 stipule que les représentants désignés c,onfor-

..........
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the same rights as other representatives, pending'
the approvaI of their credentials.

~

The next subjectfor consideration' is the PJ.:o­
posaI oI the Netherlands representative, supported
by the Belgian member of the COlOncil te invite
representatives from East Indonesia and" Borneo
to be seated at the Council table.

1 should ,like to ask the Belgian representative
under which of the rules of procedure he presents
this request;

Ml'. NISOT (Belgium) (translated from French) :'
1 based my proposaI on the same reasoning which
led the Security Council to send an invitàtion to
the representative of the Indonesi:m Republic, At
that time the question of the applicability of Ar­
ticle 32 of the Charter was completely reversed:
It was clearly stated that that Article did not
apply to the;: present case. 1 invoke the same rea­
soning: 1 do so 'on the basis of equity and of the
consideration that the same case cannot be deaIt
with in two different ways.

Ml'. LOPEZ (Colombia): 1 should merely like
to l'aise li question, and that is whether the Gov­
çrnments of these two territories have been recog­
nized de facto, as in the case of the Indonesian
Republic, br the Netherlancls Government itseIf
and by some other Governments. .

In askfug this question, l am not in any way
.opposing the motion to have the other representa­
tives admitted to the Council table.

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): Perhaps' 1
should be best qualified to reply to this. question,
and therefore, 1 shall be quite happy to do so,

The point was mentioned in the lasot meeting
on this subject that the Netherlands Government
has recognized those two Governments for what
they 'are, l namely, States in exactly the same posi­
tion as the Republic of Indonesia with which they
are ultimately to take their place in the United
States of Indonesia. .

The Republic of Indonesia appears to have been
acknowledged as havinga de facto Governmerit
by few States. 1 submit t.~at it is not for any organ

. of the United Nations to saythat aState is recog­
nized as either a de jure or de facto Government.
That is the exclusive prerogative of .individual
States. There is nothing in the Charter which gives
the United Nations or any of its organs, the ability
to l'aise a p'olitical entityto the statm. of aState
recognized de facto' or de jure, or to l'aise the
Government of such a politicai entity to the status
of a Government recognized de facto or de jure.

. 1 submit that the number of Governments which
have recogxùzed' the "Republic of Indonesia as
having a de facto Government is so infinitesimal,
that it means not.lûng. There are perhaps three
or four Governments whîch have done so, but
e,:en if there were five or si.x, there are still about
fif~ States or more in this worId, and certainly
the vast majority of the Members of the United

Y
1 See Official Records of the Security CouRcil, Second

. . .. ear, No. -74, 181st meeting. .

IItttr li! '""••""",.,.~ ...-.

mément à' l'article 14 siègent. à titre p;rovisoire
avec les mêmes droits que les autres représentants
en attendant que leurs pouvoirs soient reconnus.

La question que nous -devons examiner ensuite
est la proposition du représentant des Pays-Bas,
appuyée par la Belgique, qui est membre du Con­
.sell, d'inviter les représentants de l'Indonésie orierl­
tale et de Bornéo à prendre place à la table du
Conseil. •. /

Je prie le représentant de la Belgique d'indiquer
sur quel article du règlement intérieur il se fOI.lde
pour présenter cette requête. •

M. NIS0T (Belgique): Je fonde ma proposition
sur le même raisonnement que celui qui a amené
le Conseil de sécurité à adresser une invitation au
représentant de la République indonésienne. A.ce
moment, l'on a réservé complètement la question
de savoir si l'Article 32 de la Charte était appli­
cable. On a dit expressément que cet article ne.
s'appliquait p~ dans ce cas. J'invoque la même
raison: je me fonde pour le faire sur une base
d'équité, sur la considération qui veut. que l'on
ne traite pas un même cas de deux façons dif­
férentes.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Je désire simpïement poser une question. Ces deux:
pays oùt-ils été reconnus, comme la République
d'Indonésie, à titre cie Gouvernements de factO'
par le Gouvernement des Pays-Bas et certains au-·
tres Gouvernements? . .

Cette question n'implique d'aillèurs de ma part
aucune opposition à l'égard des motions."visant à·
inviter les autrès représentants ù-la table du Con-
seil. ' . .

M. VAN KLEFFENS (Pas-Bas) (traduit de l'an­
glais): C'est ,moi qui suis probablement le mieux
en mesure de répondre à cette question, et je ser&i
très heureux de le faire.

Au cours de la dernière sé~.nce consacrée à cette
question, on a déclaré que le Gouvernement- des
Pays-Bas avait reconnu aux deux Gouvernements
en question une qualité qu'ils possèdent' effective- 1

ment' : celle d'Etats semblables en tous points à
la République d'Indonésie, avec 'laquelk ils cons~
titueront plus tard les Etats-Unis d'Indonésie.

n semble' que certains Etats, en .petit nombre,
aient accordé au Gouvernement de la République
d'Indonésie une reconnaissance de facto. Je me
permets d'affirmer qu'aucun organe des Nations
Unies n'est cOI\lpétent pour déclarer que le .Gou­
vernement d'un Etat est reconnu de jure ou de
facto. Cette reconnaissance est une dès préroga­
tives exclusives de chaque ~tat pris en particulier.
Aucun Article de la Charte ne donne pouvoir à
l'Organisation des Nations Unies, ni à aucun de
ses organes, d'accorder le statut d'Etat reconnu de
facto ou de jure à une entité politique, ni4'érlger
le Gouvernement d'une telle entité en Gouverne-·
ment reconnu de facto ou de jure.

Je prétends que le nombre de Gouvernements
qui ont accordé au Gouvernement de la Répu­
blique d'Indonésie une reconnaissance de facto est
tellement restreint que cette reconnaissance n~a

aucune valeur. Trois ou quatre Gouvernements
peut-être ont ainsi reconnu la République d'Indom
nésie, mais, même s'ils étaient cinq. ou six, il res­
terait encore dans le monde cinqu~te Etats ou

1 Voir les Procès-verbaux officiels du COf~seil desécu­
rité, Deuxième Année, No 74, 181ème séance.
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,Nations have ·notgiven recognition in ·any shape
or fbrm to the, Republicof Indonesia or its Gov­
ermnent;

1. therefore thi~ that the Belgian ,representative,
Ü 1 may' say so, was complet~ly correct when he
said that ü you ask the one, namely the Republic,
to, come to this table, you must in equity and
Justice, which 1 have always thought was the pri­
mari.consideration of this Council, ask the others
as weIl.

Mr. LOPEZ' (Colombia) :" As 1 said before, 1
amnot opposingthe' admission of theother ~o
futur", members of the Indonesian Federation to
our discussion, but 1 simply wanted to have a
clear understanding of how we might invite them.
The Belgian representative supported his motion
by sayirig that we should apply the reasons that
led us to admit the Indonesian Republic; arid as
1 am insufficiently posted on conditions in Indo-

, nesia, 1 [elt free to request an explanation.
'\

Afler listening to the representative of the N~th­
erlânds,.I must admit that 1 am not yet clear as
to whether the conditions are the same as in the
case of the Indoriesian Republic. There is, an
agreement between Indonesia and the Netherlands
.Govermnent, which recognizes the Indonesian Re­
public aS' a de facto C:;overnmenf; over that terri­
tory. Inadditi~n to that recognition, there is the
recognition of the· Indonesian Republic byother
Governments, one of these Governments being
that of the United States of America, which, at
the present time, is offering' its good offices for
the settlement of this dispute. .

The representative of th~ Netherlands now says
that thé .Couneil is nbtcalledupon, under any
Article of the Charter, to decide the nature of aI:lY
given Goveniment. 1 must say that 1 had not
raised that point; 1 simply wanted to establisJ:l
whethér the other future partners of the Federa­
tion were in the same position as 'the Indonesian
R~~~. .

"~'~::"~'!"~

Then the representative of the Netherlands
stated that the Indonesian Republié has been
recognized by an infinitesimal number of States,
but he didnot say'whether' the other States have
been'recognized even by an infinitesimal number
of States; That was my question, but my doubts
remain the same. In principle, 1 am in favour of
being liberal and, having all the in{ormation we
can obtàin before wetake action. But ü in such
an important matter we are going tobe in any
way more liperal,. and ü we are going to establish
a ,precedent, 1 should like to know how we are
to, establish such a precedént.

. That was the' only purpose of my question, and
ü, .after listening to the representative 'of the
Netherlands, the Council wishes to invite the
representâtives of these other two territories, 1 am
perfectly willing to accept this éourse. 1 shall not
have to change my general attitude,C and 1 am
suongly in favour of mobiüzing public opinion. 1
think it is. really im~ortant for our purpose to

n

plus, p<\rmi lesquels l'énorme majorité des Melll­
bres des Nations Unies, q\ii n'ont accordé de re­
connaissance d'aucune sorte à la République d'ln-
donésie ou à son Gouvernemeni. '

S'il m'est permis d'exprimer mon opinion, je
crois donc que le représentant de la Belgique a
parfaitement raison de dire que, si vous invitez
un des Etats en question, c'est-à-dire la Répu­
blique d'Indonésie, à siéger à la table du Conseil, __
~vous devez inViter également les autres au nom de
l'équité et de la justice qui, je crois, ont toujours
été les principales préoccupations du Conseil de
sécurité.

M. 1LOPEZ (Colombie)' (traduit ,de l'anglais):
Comme je l'ai déjà dit, je ne m'oppose pas à ce
que les deux autres futurs membres de la Fédéra­
tion bdonésienne prennent. part •aux discussions
du. Conseil; je voudrais simplement tIu'on m'ex­
pliquât' clairement quel moyen nous permettra de
les inviter, Le représentant de la Belgique a dé­
fendu sa. motion en déClarant que nous devrions
invoquer, dam le cas présent, les mêmes arguments
que ceux sur lesquels nous nous sommes fond~s

pour admettre la République d'Indonésie au Con­
seil. Or, étant insuffis~ent informé de la situa­
tion de l'Indonésie, je me suis cru autorisé à de­
mander une explication.

Après avoir écouté le représentant des Pays-Bas,
je dois avouer que je ne comprends pas encore
clairement en quoi le cas à l'étude ressemble à
celui de la République d'Iridonésie. Il existe entre,
l'Indonésie et le, Gouvernement des Pays-Bas un
accord aux termes duquel la République d'Indo­
nésie est reconnue comme le Gouvernement de
facto de ce territoire. Outre le Gouvernement des
Pays-Bas; d'autres Gouvernements ont reconnu- la
République d'Indonésie, parmi lesquels celui des
Etats-Unis d'Amérique,Jqui vient d'offrir ses bons
offices pour le règlement du différend.

Le représentant des Pays-Bas déclare mainte­
nant qu'aucun Article de la Charte ne p~rmet au
Conseil de décider du statut d'un Gouvernement'
quelconque. Je tiens à dire que c'est là une ques­
tion que je n'ai pas soulevée. Je désirais simple­
ment savoir avec certitude si les autres membres
de la future Fédération sont dans la même situa­
tion que la République d'Indonésie.

Le' représentant des Pays-Bas' a ensuite déclaré
que la République d~Indonésie n'a été reconnue
que par un très peti,t 'nombre d'Etats, mais il n'a
pas dit si les autres territoires ont été reconnus du
tout, même par un très petit nombre d'Etats. Telle
est la' question que j'ai posée, et mes doutes ne sont

, pas éclaircis. En, principe, je suis toujours (':n
faveur d'une attitude libérale, et j'estime qu'il
faut; toujoUrs réunir tous les renseignements pos­
sibles avant de pFendre une décision. Mais, si nous
décidons d'adopter d'une façon quèlconque une
attitude plus généreuse à l'égard d'une question
aussi importante et si nous devons créer un pré­
cédent, je ,désirerais savoir de quelle façon no'fs
allons procéder.

Tel était le seul but de ma question, et si, après
avoir entendu le. représentant des Pays-Bas, 1er
Conseil désire inviter les représentants -des deux
autres territoi.res,' je suis tout ,prêt à approuver
cette façon d'agir. Je n'aurai pas à modifier mon
attitude générale, et je suis toujours résolUlllent
favorable à une intervention active de l'opinion

publique. J'estime qu'il est ~:,:::. ~po:tan~
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have public opinion mobili;z;ed. That is why 1 was
always strongly in favour Of inviting the Philip­eine representative to our discussion to tell us how
the Philippines are affected and interested in what
is happening in that part' of the world, so that
we may reach ,more intelligent ëonclusions.

The PRESIDENT: 1 believe it is important ta
bring to the attention of the Couneil the rules
of procedure and Articles of the Charter which
guide the Security Council in the matter of in­
viting representatives who are not members of
the Couneil to participate in its discussions. There
are four categories of persans who may be in­
vited to take part in the Cciuncil's deliberations.

The first category, under ~le 37 of thç rules
of procedure, covers any Member State which
brings a matter to the attention of the Security
Council. Such a State, as is the case with India
in respect of this question, may be invited ta be
present at the discussion of the case. .

"The second category includes any other Mem-
ber of ~e United Nations whose interests. are
specia11y affected. This il; the case with the Gov­
ernment of the Philippines, which has explained to
the Couneil that its interests are speeiallY affected
by the matter under discussion, and" which ac­
cordingly:has been invited to participate.

The third category, under Article 32 of the
Charter, includes any other State which is a party
to the dispute under consideration. Such aState
should be iilvited because it is a party to the dis­
pute.

The fourth category, under rule 39 of the rules
of procedure, inc1udes members of the Secretariat
or other persons who may be 'invited by the Secu­
ritYCouneil to give information, to give evidence,
oranything of that nature. _

\
Those are-the categories of persons, States or

representatives who may he invited to take part
in the Security Couneil's deliberations. In the case
whieh is presented to us, the Couneil must know
which of these four categories may be applied to
the representatives of East Indonesia -and Borneo.
Are they Member States of the United Nations?
No. ~e they parties to the dispute under consid­
eration, coming under Article 32? No. Are they
Members who brought the matter ta the attention
of the Security Council under rule 37? No. There
remains njle 39, covering the invitation of any
person whom the .Security Council deems useful
a.sa source of information. That is another ques­tion.

Outside these four categories, 1 think it would
not be proper for the Security Couneil to set a
precedent which could be quoted afterwaids, as
the representative of Colombia has said. We have
to respect the rules of procedure and, the Articles
of the Charter and act accordingly. .

Ml'. NrsoT (Belgium) (translated Ir0111 French):
1 must a~t that 1 do not, understand why the
rep~es~n~ative of Colombia raised the question of
recogD1!i0n and why he used an argument based
on ~rtI~le 32 of the. Charter. The Council did
not Invite the Indonesian Republic on .the basiS....-

pour les fins que nous pourtluivdns, d'intéresser
l'opinion publique à l'affaire. C'est pourquoi j'ai
toujours été en faveur d'inviter le représentant des
Philippines à participer à nos discussion~; il peut
nous dire quelles ont été les répercussions aux
Philippines des événements qui se déroulent dans
cette partie du monde et de quelle façon ces évé­
nements atteignent et intéressent 'sqn pays. Possé­
dant ces renseignements, nous pourrons porter sur
la question un jugement plus éclairé.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Ilimporte,
je crois, d'attirer l'attention du Conseil sur le
règlement et les Articles de la Charte qu'il doit
observer quand il désire inviter des représentants
qui ne sont pas membres du Conseil à prendre
part aux discussions. Le Conseil peut inviter quatre
catégories de personnes.

Conformément à l'article 37 du règlement inté­
rieur, la première catégorie comprend tout Etat
Membre qui attire l'attention du Conseil de sécu­
rité sur une affaire. Un tel Etat, et c'est le cas de
l'Inde à propos de la question qui nous occupe, est
invité à assister à la discussion de l'affaire.

La deuxième catégorie comprend tout autre
Membre des Nations Unies, dont les intérêts sont
particulièrement en jeu. Td est le cas des Philip-

- pines, qui ont expliqué au Conseil que l'affaire
actuellement en discussion touche de façon paIn­
culière à leurs intérêts, et dont le, représentant a,
en conséquence, été invité à participer aux débaits.
'La troisièmç catégorie, définie par l'Article 212

de la Charte, comprend tout autre Etat qui el;t
partie au différend. Un tel Etat est invité en qua,­
lité de paJ,iie au différend.

En vertu de l'article 39 du règlement intérieur,
la quatrième catégorie comprend les meIIlbres dl11
Secrétariat ou toute autre personne que le Consei\!
de sécurité peut inviter à fournir des renseigne­
ments, des témoignages ou une aide quelconque dl~
nafure analogue.

Telles sont les catégorie de personnes, d'EtaUI
ou de représentants que le Conseil de sécurité peut
inviter. Dans le cas qui nous occupe, le Conseil
doit savoir dans laquelle de ces quatre catégories
il serait possible de classer l'Indonésie oriehtale
et Bornéo. Sont-ils de!: Etats Membres des NatioI,ls
Unies? Non. Sont-ils parties ~u diff~rend,de sorte
qu'on puisse leur appliquer les dispositions de l'Ar­
ticle 32?' Non. Sont-ils les Membres qui ont attiré
l'attention du Conseil de sécurité sur l'affaire en
vertu de l'article 37? Non. Reste l'article 39, qui,
perm,et au Conseil de sécurité, d'inviter toute per­
sonne qu'il' juge PO'IVOir "lui donner des rensei­
gnements utiles. C'est là una autre. question.

En dehors de cesquatr~ catégories, je ne crois
pas que le Conseil de sécurité puisse, sans incon­
vénient, créer un précédent qui pourrait être in­
voqué plus tard, comme l'a fait 'remarquer le
'représ~ntant de la Colombie. Nous devons respec­
ter le règlement intérieur et les Articles de la
Charte, et agir en conséque.nce.

M. NISOT (Belgique): Je ne comprends pas, je
l'avoue, 'que le représentant de la Colombie ait
soulevé la question de la reconnaissance et qu'il
ait évoqué un critère qui 'repose sur l'Article 32
de la Charte. Ce n'est pas sur la base de l'Arti­
cle32 de la Charte que le Conseil a invité la
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of Artid~'32 ôfthe Charter. The President him;,
self described the basis on whicb we invited the
Indonesian Republic. as follows:

"1 $hould like toaddtha~ an invitation totbe
represelitatives of thé Indonesian Republic to par­
ticipate in this discus!lÏon' would not 'bind any
State to Ï'ecognize the independenc~or sovereignty
of the. Indonesian:Republic ... We are not now
~cussing the admission of the Inclonesian Repub­
lic to membership in the United Nations; weare
simply discussing an invitation to the representa- .
tives of the Repùblic to participatein discussion
of the matter before the Council.'t'

C· tN5W«-

'. Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Asmembers of the Council know, 1 have grave
doubts abOut the cortectness of having iriviteèl.
the represent!ltive,of the Indonesian Republic to
sit at theCouJlcil table, sucb grave 'doubts that,
in fact, Ivoted against it at out last ~eeting on
this subject. 1 still thin.k that by acting as we did
we technïcally, violated Article 32 of the Charter,
and 1 believe it was ÏIllcorrect to do so.

République dtlndonésiè. Yoici comment le Prési­
dent lui-même a indiqué la base s~r laquelle nous
avons invité !aRépublique· dtlndonésie:

"Je voudJ::ais ajouter qu'une invitati,on adressée
aux représentants' de la ,République dtIndonésie
à partièiper à la disèus~onntobligerait. aucun Etat
à reconnaître l'indépendance ou la souveraineté
de la République d'Indonésie .•. Nous ne discu­
tons pas en ce moment Padmission de la Répu­
blique dtIndonésie à rOrganisation des ·Nations
Unies; nous discutons simplement Penvoi d'une
invitation aux représentants de la République, en
we de leur participation à la discussion de la
question au sein du Conseil'.n

Je demande que les deux Républiques que j'ai
mentionnées tout à Pheure soient invitées sur la
même base. ,

Sir Alexander CADOGAN (Roymme-Uni) (tra­
duit de l~anglais) :' C01nJI!.e les membres du Con­
seille sl:l-vent déjà, je-doute très sérieusement qu'il
convenait. d'inviter le représenta,nt de la Répu­
blique ~rlndonésie à siéger à la table du Con·
seil; mes doutes sont si .sérieux que, en fait, j'ai

1 voté contre cette invitation au cours de la der-
nière séance que nous avons consacrée à cette

.question. Je pense encore que, .en,agissant comme
nous l'avons fait, nous avons~ d'un point de vue
strict, violé rArticle 3~ de la Charte, et j'estime
que ce fut une faute. '

Nous nous trouvons mainten~nt en face de la
.situation suivante: on nous cijt que les' deux au­
tres territoires, rlndonésie orientale et Bornéo, sont
dans la même situation et possèdent le 'même sta­
tut que ,li;\ R~publique d'Indonésie. S'il en est
ainsi,' je me sens tenu, au nom de Péquité, de
voter en fave;ur de la proposition tendant à invi·
ter les représentants de ces pays et à les mettre
sur un pied ôtégalité. avec le représentant de la
Répubhque d'Indonésie, quoique, à mon sens,
cette décision constitue, une nouvelle violation de
rArticle 32 de la Charte. On voit par là que, du
'moment que l'on stéloigne des bornes exactes fixées
par;la Charte, on se trouve entraîné fort loin;
mais, au nom de l'équité, je ne vois pas comment
nous .poUl'rions agir différemment.

.On peut se dema~der si le statut de ces deux
territoire;s est exactement le même que celui de
la République dtlndonésie. Sur ce point, je ne
peux me poser en spécialiste. Je crois que le cri·
térium est le suivant: la République d'Indonésie a
été admise au Conseil en raison de son' statut qui,
me semble-t-il, résulte dtunaccord avec le Gou­
vernement des Pays·Bas. Le statut des autres terri­
toires étant le même et ayarit été fixé de la même
façon, il me semble qutil faut les mettre sur un
pied de éOplplète égalité. .

Je voudrais faire encore une autre 'remarque,
qui sera la dernière: quand le Président a passé
en rewe les catégories d'organes et dtindividus que
le Conseil peut inviter à siéger à sa table, il a
cité les cas visés à l'article 39 de notre règlement
intérieur; Mais je ferai respectueusement remar­
quer qutil y a une différence notable entre Parti· .
cle 39 et les Articles de la Charte. Les Articles de
la Charte autorisent le Conseil à inviter certains
Etats à prendre part ~. ses discussions. Varticle.39
du règlement ne donne ,nullement cette autonsa·
,tiori. Il stipule seulement que le Conseil peut

'Voir les Procès-verbaux officiels du 'Conseil de sécu­
,ité• .DeuXième Année, No 74t 181ème séance.

1 a5k that $e two Repubijcs .I- ha.ve just men­
tioned should he, invited on the same basis. .

1 Now we are faced with this situation. We are
to.ld that these two othex territories, East Indo­
nesia and Borneo, are in the same·position and
have thesame status as the Republic of Indonesia.
fi that is 50, 1 thin.k ~t in the name of fairness,
1 must vote in·favour of' inviting their representa­
~ves aIso, and putting them on -llie same footing
as, the representative of the Indonesian R,epublic,
although in this case again 1 think we are prob­
ablyviolating Article 32 of the Charter. It just
Shows how, 'once one departs from the straight and
narrow p~th of the Charter, he Ù1 led a very long
way; but in the name of fairness, 1 do not see how
1 can do anythïng eIse.

There may he. a qpestion as to whether the
status of these two territories is e~actly the same
as ,that of the Republic of Ilndonesia. Onthat,
leannot set myself up to ~e an expert. It seems
to methat the eriterion is this: the Republic of
Indonesia:has been admitted herebecause of its
status, which, as' 1 understand, is derived from
some agreeme~t with the Netherlands Govem­
ment. AS the stafus of the other territories is' the
same, and bas beelllreached by the same process,
it seems to me they ought to be put on e~actly
the same footing. _ ~ .

1 should '1ike to' make only .one other comment,
land that is, .that in the Presidentts review of the
c1assesofbodies and .individuals that may be in­
vited to slt at the Couneil table, he included such
cases as .migh~ be dealt with under rule 39 of our

.provisipnal rules of procedure. With'all due re­
. spect,-liowever, l, should like to point out that
. rule 39 is rather different fromthe .Articles of the
Charter. The Articles 'of the Charter empower ·the
Ü!Juncil to invite certain States to partitipate in.
the discussions of the Council. Rule -39 does not
authorize that at aU: It only says that the Coun-

1 See9fficial Reëords of the $.ecurity Counail, Second
Year.No. 74. 181st meeting.. . 1
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cil may obtain certain information from certain
bodies- and certain individuals. 1 think, therefore,
that if tlieRepublic of Indonesia was invited un­
der rule 39 of our ,mIes of procedure, .it is not
entitled to' participate in the Council's discussions.
I sha:ll repeat once more, however, that I think
we have taken a wrong step, and 1 am going to
be quite illogical and try to take another wrong
step merely in the Dar-tie of fairness. Because one
iilterested, party is allowed to participate' in our
discussions, I think other parties-if they are in
fact equally interelited-should be given exactly
the same l'ights.

The PRESIDENT: I think the representative of
'the United Kingdom omitted to mention that the
Indonesian Republic is a. party to the dispute un­
der discussion.

Colonel HODGSON (Australia): 1 wish to make
the position of IlJY deIegation clear. We do not
desire this Council to create a F-~cedent. We be­
lieve that eyerything the Couneil has done sofar
has been correct and proper, and that the Council
has had competence for everything it has done.,

( ,

We do Jsee a big difference in this case, because,
as we pointed out' in our original statement, this
de facto recognition was given not by an infinitesi­
mal .number of States, but by Egypt, Syria, Iraq,
the Netherlands, the United Kingdom, the United
States of America and Australia, countries of great
importance an.d wide geographical distribution.
That recognition has not been withdrawn. It still
exists, and we say that this was aState recognized
as such in internanonallaw.,

As far as the two States we are now consider'­
ing,are concerned, no State apart from the Neth­
erlands has given them de facto recognition. The
opinion of my deIega1:ion is that we ha.d no reser­
vation when we voted with regard to Artièle 32.
We believed it was within the competence of thi's
Council to admit the Republic of Indonesia to
participate in the discussions under Article 32, and
thatis still our belief. '

For that· .reason, we do not desire to create a
precedent, and we do desire to observe the Char­
ter ~ully. We cannot support this applicatiron' under
Article 32, but we do want to have àll the infor~
~ation thàt can be forthcoming on this particular
dispute. As far as my delegation is concerned, we
want to see what these representatives can pro­
duce in this Counci1.

My delegation is therefore quite prepared to
~ul?port their admission under rule 39, so long, as
1t lS ma~e clear that it is under rule 39 that they
are adIllltted. Alternatively, they may be invited to
sup.ply us with information and any statements
which they may wish to submit tothe Council.

Mr. JOHNSON (United States of America)'
~f, as. is supposed to be the case, these two Repub:

cs ,of Borneo and East Indonesia are to J)ccupy
the .same: st.atus in the projected Indonesian Fed- [
~ as ~at~.b.~:,::~~ie~,,~y the Indonesian

demander des renseignements à certains organis­
mes et à certaines personnes. Je pense donè que,
si la République d'Indonésie est invitée en' vertu
de l'article 39 de notre règlement intérieur, elle
n'a pas le droit de participer aux discussions du
Conseil. Mais je répète que, à mon avis, nous
avons commis une erreur, et je vais cependant en
cOIXlIIlettre une nouvelle et agir d'une façon abso­
lument illogique, simplement au nqm de l'équité. ,
Si un~ des :parties intéressées est admise à nos dis-

.cussions, j'estime que les autres parties - si elles
sont en fait également intéressées - doivent jouir
exactement des mêmes droits.

Le PRÉSIDENT (traduit 'de l'anglais): Je crois
que le représentant du Royaume-Uni a omis de
mentionner que la République d'Indonésie est
partie au différend. /

,Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je voudrais exposer clairement la posi­
tion de ma délégation. Nous ne voulons pas que
le Conseil crée un précé,dent. Nous estimon!!' que
tOl}.t ce que le Conseil a. fait jusqu'à maintenant
est parfaitement correct et convenaqle, et qu'il
avait la compétence nécessaire pour ptendre tou-
tes les décisions qu'il a prises. II'

Le cas à l'étude nous paraît très différent;. dans
notre première déclaration, nous avons fait re­
marquer que ce n'est pas un nombre infime de
pays qui ont accordé la reconnaiss~nce de facto à
la République d'Indonésie, mais. bien l'Egypte,
la Syrie, l'Irak, les Pays-Bas, lè Rbyaume-Uni, le~
Etats-Unis d'Amérique et l'Australie, pays fort
importants et répartis dans les différentes parties
du monde. Cette reconnaissance n'a pas été annu­
lée. elle est toujours valable, et nous soutenons
que la République d'Indonésie est un Etat re­
connu comme ~el conformément aux règles du
droit international.

Quant aux deux Etats qui nous occupént ac­
tuellement, hormis les Pays-Bas, aucun autre Etat
ne les a reconnus de facto. Ma délégationesPme
qu'il n'y avait aucune réserve à faire quand nous
avons voté en nous, fondant sur l'Article 32. Nous .
pensions que le Conseil avait la compétence néces­
saire pour admettre la République d'Indonésie à
prendre part' aux discussions, en vertu de l'Arti~
cle 32, et nous persistons dans cette opinion.

C'est pour cette raison que, ne voulant pas
créer un précédent, nous tenons à nous conforIner
strictement à la Charte. Nous ne pouvons appuyer
la dt;mande en qu~stion en nous fondant sur l'Ar­
ticle 32, mais nous, désirons 1 obtenir tous les ren"
seignements qu'il est possiOle de réunir sur ce
cas en particulier. Ma délégation désire avoir
connaissance de tous les renseignements que -les
représentants de ces pays peuvent fournir au Con­
seil.

En conséquence, ma délégation est tout à fait
disposée à voter en faveur de leur admission en
vertu· de l'article 39 du règlement intérieur, à
condition qu'il soit spécifié que c'est en vertu de
cet article que l'invitation est faite, ou, en d'âu­
tres termes, que les représentants, des pays en
question sont invités afin de nous fournir des ren­
seignements et de faire au Conseil toute déclar~-­
tion qu'ils jugent souhaitable.

M. JOHNSON (~tats-Unis d'Amérique) (tra"".
duit de l'anglais): Si, comme il semble, les deux
Républiques de Bornéo et de l'Indonésie orientale
ont le même statut que la République d'Indonésie
dans la future Fédération indonégenn~à notre
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Republic, it seem.s to me that they should cer­
tainly be admitted to the Council as 1paTties with
a contingent interest, and on the same basis as
that on which we admitted the Indonesian Repub­
lie, although that Republic was in fact in the
situation of being involved in hostilities.

Certainly the admission of these two Republics
or States is within the spirit of Article 32 of the
Charter, and, as we have admitted the Indonesian
Republic, 1 do not see how we can consistently
refuse to hear the views of these two sister States,
or deny that they have a genuine interest in this
situation.

The reference made by the representative of
Australia to rule 39 of our rules of procedure is,
1 think, relevant. l suggested, at ,our last meeting
on this subject that, if it would make the passage
of this matter any easier for certain members of
the Council who had qualms about the invocation
of Article 32, they could quite pl"Operly hear the
views of these interested States under rule 39.

..
1 would be quite prepared simply to invite them

to the Council table on the same basis as we did
the Republic of Indonesia, in the belief that to do
so was in the spirit of Article 32, and without
implying by that deeision a ruIing on any juridical
questions. If, however, that should be objected to
by any members of the Council, 1 would be pre­
pared to accept the view of the representative of
Australia that we should invite those States to
come and express their views under rule 39 of the
rules of procedure, or take whichever course would
command the largest measure of support in the
Couneil.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Soeialist Re­
publics) (translated trom Russian): 1 should
welcome any proposaI which wôuld enable the
Security Couneil to hear the voice of the free peo­
pIes of any region or any territory. Presumably
we shall some time hear the free voice of the
peoples of the territories with which we are now
concernèd, but meanwhile it has to be adm,itted
that the adoption of the proposaI to invite tèpre­
sentatives of these territories does not mean"that
we shall hear the free voice of the peoples of those
territories.

In'discussing this question, it is evident that
an invitation can be given only under Article 32
of the Charter, that is to say, the invitation can
be extended only. to the representatives of Govern­
ments or States, whose function it is to express the
views of the people. '

As regards rule 39 of our rules of procedure,
this rule provides for the invitation of individuals,
whether members of the Secretariat or other per­
so~s. 1 do not think the Security Co :leil is inter­
ested in this case in hearing the opLuons of pri­
vate persons, individuals or experts. The Security
Council is interested in hearing the views of Gov­
ernments,the views of representatives who reRect
the mind and feelings of the peoples. That is the
meaning of rule 39 of the ~les of procedure. 1
repeat that it provides for the .invitation of privatè
persons.

1 do not thiùk the SecUl"Ïty Council is interested
in hearing the views of private persons or' experts

avis, il faut sans aucun doute les inviter au Conseil
en qualité de parti~s éventuellement intéressées et
de la m.ême façon que la République d'Indonésie;
bien qu'il convienne d'ajouter que cette demière
prenait, én fait, part aux hostilités.

L'admission de ces deux Républiques ou Etats
est indiscutablement conforme à l'esprit de l'Ar­
ticle 32 de la Charte, et, puisque nous avons admis
la République d'Indonésie, je ne vois pas com­
ment nous pourrions logiquement refuser d'enten­
dre le point de vue des deux Républiques sœurs
ou nier que la question comporte pour elles un
intérêt réel. ,

Les observations du représentant de l'Australie,
relatives à l'article 39 de.notre règlement intérieur,
sont, à mon avis, très justes. Au cours de la der­
nière séance que nous avons consacrée à cette ques~

tion, j'ai signalé aux me.mbres du Conseil qui se
font scrupule d'invoquer l'Article 32 qu'ils peu­
vent, sans hésitation, accorder audience à ces
Etats intéressés en se fondant sur l'article 39 du
règlement intérieur, s'ils croient pouvoir ainsi se
rallier plus aisément à l~ pl'Oposition faite.

Je cons{'ntirais volontiers pour l ..a part à invi­
ter Bornéo et l'Indonésie orientale à la table du
Conseil dans les mêmes conditions que la Répu­
blique d'Indonésie, conformément à l'esprit dt
l'Article 32, et sans que cette décision implique
une prise de position juridique quelconque. Si,
toutefois, certains membres du Conseil y voient
des objections, je serais disposé à accepter le point
de vue du représentant de l'Australie, d'après le­
quel nous inviterions les Etats intéressés à venir
exposer leur cas en vertu du l'article 39 du règle­
ment intérieur, ou à agir de toute autre façon qui
entraînerait l'adhésion du plus grand nombre des
membres du Conseil.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis­
tes soviétiques) (traduit du russe): J'accueillerais
volontiers toute proposition qui permettrait au
Conseil de sécurité d'entendre la voix d'un peu­
ple libre, à quelque région ou territoire qu'il ap­
partienne. Il est probable qu'un jour les peuples
des territoires dont nous parlons en ce moment
pourront s'exprimer librement. Mais, pour l'ins­
taJ;lt, il faut reconnaître que l'adoption d'une réso­
lution !nvitant les représentants de ces territoires
ne sigI'.Îfie pas que nous entendrons la voix libre
des peuples qui y vivent.

En examinant la question, on voit que l'invita­
tion ne peut être faite qu'en vertu de l'Article 32
de la Charte; en d'autres termes, elle ne peut
être adressée qu'aux représentants de Gouverne­
ments. ou d'Etats qui expriment les vues des peu­
ples.

En ce qui concerne l'article 39. du règlement
intérieur, celui-ci prévoit l'invitation de membres
du. Secrétariat ou d'autres personnes. Je ne pense
pas que, dans le cas présent, le Conseil de sécu­
rité désire connaître l'opinion de particuliers ou
d'experts. Le Conseil de sécurité s'intéresse aux
vues des Gouvernements, aux vues des représen­
tants qui expriment les opinions et les sentiinents
des peuples. Tel est le sens de l'article 39 du
règlement intérieur. Je répèt,.; ':lu'li prévoit l'invi­
tation de particulieres. .

Je n~ pense pas que, dans le cas présent; en
étudiant une question d'une importance p~l~:~
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in this case~ when we are discussing a most impor- 1

tant political question•.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 think 1
can completely reassure those members of the Coun­
cil who wanted to know about this matter~ that
the States of East Indonesia and Borneo~ which
is called West Borneo at the present time~ are fully
co-equal with the Republic Df Indonesia. Arti­
cle IV of the Linggadjati Agreement: bearing the
signature of the Republic of Indonesia together
with the others~ states that the compon~nt States
of the United States of Indonesia shall include
the Republic of Borneo and the Great East. That
was the name then of what is now known as East
Indonesia. East Indonesia and Borneo have· aIl
the public rights~ prerogatives and duties which
make them States able to take their place on a
footing of complete equality with the Republic of
Indonesia in the future United States of Indo-. \

neSla.

ln tlie case of the Indonesian Republic~ there
is the 1Linggadjati Agreement. In the case of the
others~ there are constitutive acts just as~ for in­
stance, there was a constitutive aet on the part of
the United States which resulted in the independ­
ence of t&e Philippines. 1 think,· therefore, that,
legally ,speaking, this is completely in order, and
surely if the United States of America could do
what is a little more in 'respect of the Philippines,
then we surely could do what is a little less-to
give full self-government to East Indonesia and
Barneo.

1 want to point out that these people are vitally
interested in this matter, more so perhaps, because
of proximity, than the Philippines themselves.
Must they be precluded from stating their views?
1 submit that at the last meeting of the Council
on this subject, the President said that he was
going to put to a vote only the matter of the in­
vitation of the representatives of the Indonesian
Rep!,!blic who were to appear before the Security
Council during the discussion of this question,
without any definition or determination of their
status, and it was on that basis that "he Council
went along and admitted these represe.ntatives.
Why should there be no definition or determina­
tion in the case of one, but a painstaking scrutiny
of text in the case of the other? 1 trust that these
remarks will suffice to put at rest the minds· of
those representatives who still had any doubts as
to the admissibility of these two States. .

The PRESIDENT: 1 still have three names on my
list of speakers: the representatives of Colombia,
PQland and the USSR. 1 think after they have
completèd their remarks we may dispose cf this
question.

Mr. LÔPEZ (Colombia): 1 believe this short
debate has been very useful and 1 am glad to have
helped in promoting it. 1 fully believe that the
s~tuation is becoming clearer and èlearer aIl the
time and t.ltat it will become quite clear once we
admit that there is a very fundamental difference
between the Indonesian Republic and the other
members of the future Indonesian Federation. 1
do not ,want to become involved in a legal argu-

'.See Th.~ Political Events in the Republic 'of Indo-

N
ilesla, pubhshed by the Netherlands Information Bureau

ew York, page 34. . , .

~

aussi grande~ le Conseil de sécurité désire connaî­
"re l'avis de particuliers ou d'experts.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de l'an­
_ ;s): Je crois que je suis en mesure de donner
à ..:e sujet une réponse bien" nette aux membres du
Conseil qui désireraient savoir si les Etats' de
l'Indonésie orientale et de Bornéo (ce dernier
appelé ac(uellement Bornéo occidental) ont un
statut absolument identique à celui de la Répu­
blique d'Indonésie. L'article IV de l'Accord de
Linggadjati'J qui porte la sigriature de la Répu­
blique d'Indonésie ainsi que les autres, stipule que
les Eta.ts qui formeront les Etats-Unis d'Indonésie
cOlliprendront la République de Bornéo et le
Grand-Est. Tel était alors le nom de l'actuelle
Indonésie orientale. L'Indonésie orientale et Bor­
néo jouissent de tous les droits publics, de toutes
les prérogatives. et assument toutes les obligations
qui font d'elles des Etats capables d'occuper un
rang égal à celui de la République d'Indonésie
dans les futurs Etats-Unis d'Indonésie.

Dans le cas de la République d'Indonésie, il
y a l'Accord de Linggadjati, mais, pour les autres
territoires, il existe des actes constitutifs sembla­
bles, par exemple, à celui par lequel les Etats-Unis
ont accordé l'indépendance aux Philippines. En
conséquence, je pense que, du point· de vue juri­
dique, la sitlJation est parfaitement normale, et,
si les Etats-Unis d'Amérique ont pu faire plus en
faveur des Philippines, nous pouvons, à coup sûr,
faire moins pour l'Indonésie orientale et Bornéo,'
c'est-à-dire leur donner l'autonomie complète.

Je tiens à faire remarquer que ces peuples sont
directement intéressés à la question, et plus peut- '
être, en raison de leur proximité, qué les Philip­
pines elles-mêmes. Doit-on les 'empêcher d'exposer
leur point de vue? A mon sens, lors de la dernière'
séance du Conseil sur cette question, avant-hier,
le Président a· déclaré qu'il mettrait simplement
aux voix la question de l'invitation à adresser aux
représentants de la République d'Indonésie ap­
pelés à se présenter devant le Conseil de sécurité
pour la discussion de la question indonésienne sans
que leur statut soit défini. C'est dans ces condi­
tions que le Conseil à, par la suite, admis ces
représentants. Pourquoi laisserait-on sans défini-­
tian le statut de l'une des parties, alors qu'on
procéderait à une minutieuse étude de textes pour
déterminer celui de l'autre? ]t; pense que ces obser­
vations suffiront à calmer les scrupules des repré­
sentants qui concevaient encore quelques doutes
quant à la possibilité d'inviter ces deux Etats.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai en­
core trois orateurs inscrits sur ma liste: les repré­
sentants de la Colombie, de la Pologne et de
l'URSS. Je crois que, lorsqu'ils auront terminé \
leurs commentaires, nous pourrons nous pronon- '
cer sur cette question.

M. LÔPEZ (Colombie) (traduit d:e l'anglais):
Je crois que cette brève discussion a été très utile,
et je suis heureux d'avoir contribué à la pro­
voquer. Je suis convaincu que.la situation devient
sans cesse plus claire, et qu'elle sera définitivement
éclaircie quand nous aurons admis qu'il existe une
différence fondamentale entre la République d'In­
donésie et les autres membre!! de la future Fédéra­
tion indonésienne. Je ne veux pas me lancer dans·

1 Voir The Political Events in thfJ Republic of Indo­
nesia, pub,lication du Bureau d'information des Pays-Bas,
New-York, page 34.
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ment for which l am not prepared and in which
l find myuelf at a great disadvantage, but l sub­
'mit that tue three membeTs, of the future Indo­
nesian Fe-Jeration may be co-equa:ls in the eyes
of the Netherlands Goyernmellt, while heing defi­
nitely not sa in the eyesof the Security Couneil.

In the eyes of the Security Couneil, the Indo­
nesian Republic is a party ta an international dis­
pute. We are acting in the matter of the Indo­
nesian Republic because there is a threat ta the
peace. There are active hostiliti«::s between the
Indonesian Republic and the Netherlands Govern­
ment; but we have not heard that they extend ta
the territory of the other two members of the
f1,lture Federation. We have taken action, accord­
ing ta my understanding, because, under Article 39
of the Charter, "the Security Couneil shall detel'-

'mine the existence of any threat ta the peace,
breach of the peace, or act of aggression and shall
make recommendations, or deeide what measure
shall, be taken in accordance with Articles 41 and
42, ta maintain or restore international peace and
security". , .

l believe we have taken action because the
Security Couneil believes that there' is a definite
threat ta the peace. That is why we have called
upon the' Indonesian Republic and the Nether­

'lands Government ta cease hostilities, and further,
ta settle their dispute by arbitration or by Other
peaceful means and keep. the Security Couneil
informed about the progress of the settlement.

l believe that when one is party to an interna­
tional dispute which is under consideration by the
Security Couneil, there is a very' substantial differ­
ence between being involved in actual open hos­
tilities and not being involved in such hostiHties.

l' can very well understand that once the Secu­
rity Couneil admits that they are co-equals in the
cyes of the Netherlands Government, they might
daim, admission ta the Conneil table as States
who have a vital interest in the matter. In my
opinion, if they are to be invited to the table, they
should be invited because they have a vital inter­
est in the matter, or in accordance with our rule
39; and certainly not on the grounds that they
definitely have the same status and are co-equals
in the cyes of the Security Couneil in respect of
this dispute. ,

Moreover, whether the Couneil deeides to admit
! them under any of the Articles of the Charter or

under rule 39 of our rules of procedure, l am in­
clined tothink that once we invite the representa­
tives of East Indonesia and Borneo to the Couneil
table-which- l do not oppose, because l believe
we should try to be as fair as possible and give
everybody an opportunity to present bis case, pro­
vided we do not appear to. be openly. acting
against the Charter or our fules of procedure­
we are verylikely to have considerable confusion
in our discussions. l \\iould be very much surprised
if we did not have them contending here that
what is actually proceeding in Indonesia is the
exereise of what has been, called "police action"
on the part of the Netherlands Government. l
would he very much surprised if we did not have

une 'discussion d'ordre juridique, à laquelle je ne
suis pas préparé et où je 'ne me trouverais pas à
mon avantage, mais j'affirme que, si les trois
membres de la future Fédération indonésienne sont
égaux aux yeux du Gouvernement des Pays~Bas,

ils ne le sont certes pas aux yeux du Conseil de
sécurité.

, Le Conseil de sécurité considère la République
d'Inçlonésie comme une des parties à un différend
international. Nous nous occupons de l'affaire
de la République d'Indonésie parce qu'elle cons­
titue une menace à .la paix. Des hostilités sont en
cours entre la République d'Indonésie et le Gou­
vernement des Pays-Bas, mais le Conseil n'a pas
été informé qu'elles se soient ètendues au terri­
toire des deux autres membres de la future Fédé­
ration. Sauf erreur, nous sommes intervenus en
nous fondant sur l'Article 39 de la Charte qui
stipule: "Le Conseil de sécurité constate l'exis­
tence d'une menace contre la paix, d'une rupture
de la paix ou d'un acte d'agression ~et fait des
recommandations ou déeide quelles mesures seront
prises conformément aux Articles 41 et 42 pour
maintenir ou rétablir la paix et la sécurité inter­
nationales."

Nous nous occupons de l'affàire parce que,
semble-t-il, le Conseil de sécurité estime qu'il y a,
sans aucun doute possible, menace èontre la paix.
C'est pourquoi nous avons demandé tout d'abord
à la République d'Indonésie et au Gouvernement
des Pays-Bas d'arrêter les hostilités et, en outre, de
régler leur différend par voie d'arbitrage ou par
tout autre moyen pacifique, et de tenir le Conseil
de sécurité au courant du progrès des négoeiations.

Je crois qu'il y a une grande différence entre
être partie à un. différend international dont est
saisi le Conseil de sécurité, prendre' part en fait
à des hostilités ou Iie pas y prendre part.

Je comprends très bien que, si le Conseil de
sécurité reconnaît que ces territoires sont égaux
aux yeux du Gouvernement des Pays-Bas, ces ter­
ritoires seront en droit de demander leur admis­
sion au Conseil en qualité d'Etats directement
intéressés à la question. A mon avis, si nous devons
lës inviter à siéger au Conseil, il faut le faire en
raison de l'intérêt vital que la question présente
pour eux, ou en nous appuyant sur l'article 39 de
notre règlement intérieur, mais certainement pas
en invoquant 19identité de leur statut ou leur éga­
lité devant le Conseil de sécurité à l'égard de cr
différend.

De plus, que le Conseil décide de les inviter en
verfu d'un Article quelconque de la Charte ou en
vertu de l'article 39 ~e notre règlement intérieur,
je ser:ais tenté de croire que, si noùs invitons les
représentants de l'Indonésie orientale et de Bornéo
à siéger au Conseil - décision à laquelle je ne
fais pas d'obj~~tion, car je crois que nous devons
nous efforcer d'être aussi équitables que possible
et de donner à tout le monde la possibilité â'expo­
ser son point de vue, dans toute la mesure où
nous pouvons le faire sans violer ouvertement la
Charte ou notre ,règlement intérieur - nos dis­
cussions deviendront vraisemblablement .fort con-

. fuses. Je serais très surpris que ces Etats,n'affir­
ment pas ici que les événements d'In5jlonésie ne
sont que ce qu'on appelle' "une opération de p~­
lice" du Gouverne~ent des Pays-Bas. Je seraIS

,~
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an acrimonious controversy between the repre­
sentatives of the future Indonesian Federation.

1 am fairly certain that there is not one single
member of the Council who does not have very
high regard for the Netherlands Government, for
the Netherlands people, and for the representa­
tive of the Netherlands in the Council personally.
But 1 should be very much surprised if we did
not, as a result of the invitations we are discussing,
find more' difficulty in using the good offices and
the intervention of the Security Council in helping

. the Indûnêsian Republic and the Netherlands
Government ta come as rapidly as possible to a
satisfactory solution of this question.

As the matter stands, in accepting at their face
value and without reservation the declarations
we have heard from the Netherlands .Government
in favour of going ahead with these-arrangements
withthe Indonesian Republic, 1 very confidently
believe that it should not prove 50 çlifficult for
the Security Council, with the help and good
offices of such Gbvernments as th'ose of the United
States of America and Australia, which have vol­
unteercd thdr assistance, to reach through either
mediation or arbitration, a satisfactory solution
of the present problem.

1 repeat, 1 feel very confident that just as we
were successful in bringing about à cessation of
hostilities, wc are very likely to he successful in
bringing about a satisfactory peaceful solution of
this problem. 1 do not know if 1 am more frank
than 1 shouldbe, but.I must repeat that 1 am not
opposing the admission of the representatives of
these other two members of the future Indone­
sian Federation. If they have ta be admitted, 1
shotlld like to know under what Article of the
Charter or what provision of our rules of pro­
cedure they should be admitted. When the Presi­
dent. of the Security Council informs us of the
manner in which we shall vote, 1 shall then make
up my mind.

In the meantime, 1 have my doubts, such doubts
<lS 1 have already eJÇpressed, as to whether it
would be useful to have them here at the Coun­
cil table.'

Ml'. KAT.z"SUCHY (Poland): Since the last
, meeting at which we discussed the question of

the admission of the representative of the Indo­
nesian Republic, a surprising change of opinion
has occurred. Many of the arguments which were
heard at that time against the admission of the
representative of the Indonesian Republic have
been used today in support of the admission of
the representatives of Borneo and East Indo­
ne~a. 1 do not know whether legal arguments are
strictly connected here with geographical reasons,
or why such a surpri~ing change has occurred.

At .tPe beginning of this discussion, the repre­
sentative of the Netherlands argued that themili­
tary ~ction in Indonesia was èntirely an internaI
question and merely police action; and he pointed
.ot~t !bat ,the position of the Indonesian Republic
wlthin the Netherlands Empire was the same as
the position of East Indonesia and Borneo. He
obs~rved that not one of the three enjoyed sov­
erelgnty; they were parts of the Empire and,

....~"".'"~>_ ...

très étonné'que nous n'assistions pas à une contro­
verse acrimonieuse entre les représentants de la
future Fédération indonésienne.

Je suis à peu près sûr que tous les membres du
COXlSeil sans exception professent une haute admi­
ration pour le Gouvernement des Pays-Bas, pour
le peuple des Pays-Bas et pour le représentant des
Pays-Bas au Conseil personnellement. Mais, si nous
procédions aux invitations qu'on nous propose
maintenant, je serais très surpris qu'il ne surgisse
pas de nouvelles difficultés à l'utilis~tion des bons
offices et il. l'intervention du Conseil dt! sécurité en
vue d'aider la RépuQlique d'Indonésie et le Gou­
vernement des Pays-Bas à arriver le plus rapide­
ment possible à une solution satisfaisante de ce
problème.

Dans les circonstances présentes, si nous accep­
tons sans vérification et sans réserve les déclara­
tions du Gouvernement des Pays-Bas qui affirme
qu'il désire poursuivre les négociations avec la
République d'Indonésie, je crois qu'il ne serait
pas tellement difficile pour le Conseil de sécurité,
avec l'aide des Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique et d'Australie qui ont offert volontai­
rement leur assistance de découvrir une solution
satisfaisante au problème actuel, par médiation ou
arbitrage. '

Je me déclare à nouveau convaincu que, ayant
réussi à arrêter les hostilités, nous réussirons très
probablement de même à trouver une solution
pacifique et satisfaisante à ce problème. Je ne sais
si je suis plus franc qu'il ne convient, mais je
répète que je ne fais aucune objection.à l'admis­
sion des représentants des deux autre:; membres de
la future Fédération indonésienne. S'il faut les ad­
mettre au Conseil, je désirerais savoir en vertu de
quel Article de la Charte ou de quelles dispositions
de notre règlement intérieur ils seront admis.
Quand le Président du Conseil de sécurité nous
aura fait savoir de quelle façon nous devons voter,
je prendrai une décision.

En attendant, je doute, pour les raisons que j'ai
exposées, qu'il soit profitable d'inviter ces repré­
sentants à la table du Conseil.

M. KATz-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an­
glais): Depuis la dernière séance où nous avons
discuté la questiçn de l'admission du représentant
de la République indonésienne, l'opinion du Con­
seil a changé d'une façon étonnante. La plupart
des argumènts invoqués contre 'le projet tendant
à inviter le représentant de la République ixido­
nésienne ont servi aujourd'hui à appuyer le projet
d'admission des représentants de' Bornéo et de
l'Indonésie orientale. Je ne sais si les' raisons d'or­
dre juridique ont des rapports étroits avec les
raisons d'ordre géographique, ni pourquoi s'est
pro~uit un changement aussi étonnant.

A,u début des présents débats, quand le repré­
sentant des Pays-Bas a déclaré que les opérations
militaires qui se déroulent en Indonésie constituent
une affaire d'ordre intérieur, une simple opération
de police, il a fait remarquer que la situation de
la République indonésienne dans l'Empire néer­
landais est exactement la mêrtle que celle de l'In­
donésie orientale et de Bornéo. Il a souligné le
fait qu'aucun de ces trois territoires ne jouit de la
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therefore, the question was an'internal matter for
the Netherlands Government to settle. .

The Security Couneil, with regard to the Indo­
nesian Republic, took q\.'Ïte a different view, be­
cause it admitted the Indonesian question under
Article 39 and, later on, with soine reservations,
invited the representative of the Indonesian Re­
public, under Article 32, to take part in the· dis­
cussion. At the beginning of the discussion which
took place at the last meeting on this subject, the
representatlve of the Netherlands explained why
he was not in favour of the admission of the repre­
sentative of the Indonesian Republic. 1 believe
his explanation is suffieient reason for not admit­
ting the representatives of Borneo and East Indo­
nesia to the Couneil table.

The fact that the' two regions may join some
future United States of Indonesia does not make
them States; or even entitle them to be considered
uilder Article 32 of the Charter. We do nnt know
whether such a United States of Indonesia will
come into being, or when it will come into being,
nor do we know whether the Indonesians are
happy about' the plans which the Netherlands
Government is making for them.

At the moment, hostilities are continuing in In­
donesia, and the main concern of this Couneil is
to secure the cessation of hostilities. So far as our
knowledge goes, there' are no hostilities-at least,
not yet-either in Borneo or in East Indonesia.
There is, therefore, another reason for not admit­
ting these representatives. 1 believe that under the
Charter, East Indonesia and Borneo can he treated
onlyas Non-Se'f-Governing Territories, and that
is another reason why they cannot be dealt with
under Article 32.

My delegation cannot support the adnûssion of
the representatives of East Indonesia and Borneo,
not even under rule 39 of our rules of procedure.
We believe, as the ,representative' of Colombia
rightly pointed out, that this would only bring
confusion into our deliberations and prolong the
discussions, and probably change them into an ar­
gument between the representatives of the various
countries concerned.

We believe that, under rule 39, the Security
Council may invite them only in the capacity of
private citizens, and' under this rule we could start
discussing an invitation to them only if someone
submitted that certain persons coming from East
Indonesia or some other place in that part of the
wo!ld should be invited in their private capaeity
for a hearing, and not. for participation in the
Council's discussions. Therefore, the Polish dele-

o gation cannot support the Belgian repre.sentative's
proposaI. '

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Soeialist Re­
publics): 1 have before me a telegr;:un dated

l '

. souveraineté, qu'ils font tous trois partie de l'Em­
pire, et que, en conséquence, la question est une
affaire intérieure' qu'il appartient au Gouverne­
ment des Pays-Bas de régler.

A l'égard de la République d'Indonésie, le Con­
seil de sécurité a adopté un point de vue tout à
fait différent, car il s'est occupé de la question
indonésienne en 'se fondant sur l'Article 39 de la
Charte et, plus tard,' avec certaines réserves, il a
invité le représentant de la République d'Indonésie
à prendre part à la discussion, en se fondant sur
l'Article 32. Au début de la discussion qui eut lieu
lors de la dernière séance sur cette question, le
représentant des Pays-Bas a e.'Cpliqué pourquoi il
s'opposait à l'admission du représentant de la Ré­
publique d'Indonésie. Je pense que son explication
constitue un argument suffisant pour ne pas ad­
mettre à la table du Conseil les représentants de
Bornéo et de l'Indonésie orientale.

Le, fait que ces deux pays peuvent éventuelle­
ment faire partie d'Etats-Unis d~Indonésie, qui
n'existent pas encore, ne confère pas à ces terri­
toires la q'ualité d'Etat et ne permet pas de les
classer dans les catégories de territoires dont le
Conseil peut s'occuper en vertu de l'Article 32 de
la Charte. Nous ne savons pas si ces Etats-Unis
d'Indonésie existeront jamais, ni quand ils existe­
ront, et nous ne savons pas non plus si les Indoné­
siens sont satisfaits des plans que le Gouvernement
des Pays-Bas prépare pour eux.

Pour l'instapt, les hostilités se pourSuivent en
Indonésie, et le principal objectif du Conseil est
de les faire cesser. D'après les renseignements que
nous possédons, il n'y a pas d'opérations militaires
en cours - tout au moins, pas encore - ni à
Bornéo, ni en Indonésie orientale. C'est une' nou­
velle raison de ne pas inviter les représentants de
ces territoires. Je crois que, en vertu des disposi­
tions de la Charte, le Conseil ne peut considérer
l'Indonésie. orientale et Bornéo autrement que
comme des ter::itoires non autonomes, et voilà en­
core une raison de ne pas leur appliquer l'Arti­
cle 32.

Ma délégation ne peut approuver l'admission
des représentants de l'Indonésie orientale et de
Bornéo, même fondée sur l'article 39 de notre
règlement intérieur. Nous estimons, comme le re·
présentant de la Colombie l'a fait très justement
remarquer, que cette invitation ne' servirait qu'à
apporter confusion dans nos débats et à les pro­
longer,. et que nos discussions dégénéreraient très
probablement en disputes .entre les représentant.
des différents territoires intéressés.

A notre avis, en vertu de l'article 39 du règle­
ment, le Conseil de sécurité ne peut inviter ces
représentants qu'en qualité de citoyens, sans titre
officiel, et, en vertu de ce même' article, nous ne
pouvons aborder la discussion sur le projet te~­
dant à les inviter que SI un membre du Conseil
propose d'inviter à titre privé certaines personnes
originaires de l'Indonésie orientale ou d'ailleurs,
aux fins de connaître leur point de vue et non pas
pour les faire participer 'auX discussions du Con­
seil. C'est pourquoi la délégation ~e la Pol?gne
ne peut appuyer la motion du representant de la
Belgique.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis­
tes soviétiques) {traduit du l'anglais) : J'ai sous les
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6 August 1947 addressed by 'Mr. van Klefferts,
Netherlands. Ambassador in Washington, to the
President of the Security Council: The telegram
contains what 1 think is a very interesting com~

munication received fwm the Prime Minister and
the President of East..Indonesia. There is one very
interesting passage in this communication signed
by the Prime Minister 'of the East Indonesian Gov~

ernment-it is so caUed in the communication. 1
shaH quoté it:

"The East Indonesian Government through its
Prime Minister, Nadjamoeddin, has expressed its
agreement with the decision of the Netherlands
Government to initiate police action against those .
elements of the Republic which obstruct the exe-

, cution of the Linggadjati Agreement. The East
Indonesian Government, impeded for a consider-

1 The following is the text of the telegram:
Document s/474 7 August 1947

[Original text: Englisn]
1 have the honour to inform you that 1 have been in­

structed to transmit to you the following message of the
President and the Prime Ministet of East Indonesia:

"The East Indonesian Government has taken cog­
nizance with sUIFrise of reports regarding the requests
addressed b}l the Governments of Australia and India to
the Security Council to intervene in the conflict between
the Net.lJ.!lr1ands and the Indonesian Republic. The East
Indonesian Government considers these requests to be a
misapprehension of the essential character of the conflict
and an interference in the internal affairs of Indonesia,
which may result in a threat to world peace.

"The East Indonesian Government, through its Prime
Minister, Nadjamoeddin, has expressed its agreement with
the decision of the Netherlands Government to initiate
police action against those elements of the Republic
which obstruct the execution of the Linggadjati Agree­
ment. The East Indonesian Government, impeded for a
considerable period in the exeolltion of this' task by
breaches of the peace emanating from the Republic of
Indonesia, recognizes the legitimacy and inevitability of
the Netherlands action, which aims at the creation of
conditions which will make po~sible the execution of the

. Linggadjati Agreement, which, in the opinion of the
East Indonesian Government, must remain, in the future
also, the guiding principle of Indonesian policy.

"The East Indonesian Government wishes to draw
attention to the fact that in accordance with the Ling­
gadjati Agreement, the Republic of Indonesia is one of
the States of the future United States of Indonesia, and
consequently cannot be considered a sovei'eign State.
Consequently, the action of the NetherIands Government
must be considered as a measure of a domestic character
aimed at the re-establishment of peace and order.

. "The East Indonesian Government has serious objec­
~Ions to the steps taken by the Australian Government,
masmuch as these steps may create' the impression that
the Republic is a sovere5gn State. It deems this possibility
to !Je a serious danger to the creation of the sovereign
Umted States of Indonesia as accepted in the Linggadjati
Agreement.

. "The Government of East Indonesia is ~urprised that
the Government of India sees fit to intervene whilst the
restoration of law and order in one of the constituent
States of Indonesia can never be a threat to world peace
~nless fCi'éign intervention and, in particular, the forma­
tion of !nternational brigades and acts of boycott cause
sllch actIon to have repercussions within the international
sphere.

"Taking this iilto account, the East Indonesian Gov­
ern~ent !11ust raise grave objections to any foreign inter­
vention In a matter which is of an entirely internal
nature a,nd which aims at creating guarantees for a
PTrhompt Implementation of the Linggadjati Agreement.

.e •East Indonesian Government, therefore, is of the
OPIn~on ~hat a speedy solution for the termination of this
confhct IS necessary and that such a solution must be

l
foudnd within Indonesia itself.It urges that the Nether­
.an! s Government and the Security Council should be
m ormed of its p~int of view."

lllII.-..

yeux le texte d'un iélégramme, en date du 6 août
1947, adressé au ,Président du Conseil de sécurité
par M. van Kleffens, Ambassadeur des Pays-Bas
à Washington'. Ce télégramme contient une com­
munication - fort intéressante à mon avis ­
émanant du Premier Ministre et du Président de
l'Indonésie orientale. Je voudrais citer un -passage
très intér-essant de cette comniunkation, qui est
signée par le Premier Ministre du Gouvernement
de l'Indonésie orientale - ce sont, du moins, les
termes qu'emploie la communication.

"Le Gouvernement de l'Indonésie orientale,
par l'intermédiaire du Premier Ministre Nadja­
moeddin, a fait savoir 'qu'il approuvait la déci­
sion du Gouvernement des Pays-Bas, de prendre
des mesures de police contre l~s éléments de b.
République qui font obstacle à l'e.xécution de

, Voici le texte de ce télégramme:
Document S/474 7 août 1947

[Texte original en anglais]
J'ai l'honneur -de vous faire savoir que je suis chargé

de vous transmettre le message suivant. émanant du
Président et du Premier MiIiistre de l'Indonésie orien­
tale:

"Le Gouvernement de l'Indonésie orientale a appris
avec surprise que les Gouvernements de l'Australie et de
l'Inde avaient demandé au Conseil de sécurité d'inter­
venir dans le conflit qui oppose les Pays-Bas et la Répu­
blique d'Indonésie. Le Gouvernement de l'Indonésie
orientale considère que ces demandes traduisent une inter­
prétation inexacte du caractère 'essentiel de ce conflit et
une ingérence dans les affaires intérieures de l'Indonésie.
d'où il peut résulter une menace contre la paix du
monde.

"Le Gouvernement de l'Indonésie orientale, par l'inter­
médiaire du Premier Ministre Nadjamoeddin, a. fait sav9ir
qu'il approuvait la décision du Gouvernement des Pays­
Bas, de prendre des mesures de police contre les élé­
ments de la République qui font obstacle à l'exécution
de l'Accord de Linggûdjati. Le Gouvernement de l'Indo­
nésie orientale, empêché depuis très longtemps d'exécuter
cet Accord en raison de ruptures de la paix dues à la
République d'Indonésie, reconnaît le caractère légitime
et inévitable des mesures prises par les Pays-Bas, qui
visent à créer des conditions permettant l'exécution de
l'Accord de Linggadjati. De l'avis du Gouvernement de
l'Indonésie orientale, cet Accord doit demeurer à l'ave­
nir le principe; directeur de la politique indonésienne.

"Le Gouvernement de l'Indonésie orientale désire at­
tirer l'attention sur le fait que. confonnément à rAccord
de Linggadjati, la République d'Indonésie est l'un des
Etats qui devront constituer les Etats-Unis d'Indonésie
et que, en conséquence, elle rie saurait être considérée
comme un Etat souverain. L'action du Gouvernement
des Pays-Bas doit donc être considérée comme une me­
sure de caractère intérieur dont le but est de rétablir
l'ordre et la paix.

"Le Gouvernement de l'Indonésie orientale estime què
l'initiative du Gouvernement australien appèlle de sé­
rieuses objections dans la mesure où elle peut créer l'im­
pression que la RépubliQue est un Etat souverain. Le
Gouvernement de l'Indonésie orientale considère que ce
fait constitue un danger sérieux pour la création des
Etats-Unis souverains d'Indonésie; projet accepté par
l'Accord de Linggadjati.

"Le Gouvernement de l'Indonésie orientale constate
avec surprise que le Gouvernement de l'Inde croit de­
voir intervenir alors que le rétablissement de la légalité
et de l'ordre dans l'un des Etats constituant l'Indonésie
ne pourra jamais constituer une menace contre la paix
du monde, à moins que l'intervention étrangère, et· en
particulier la formatidn de brigades internationales ainsi
que les actes de boycottage. n'entraînent des répercus­
sions sur le plan international.

"En conséquence, le Gouvernement de l'Indonésie orien­
tale se voit obligé d'élever des objections sérieuses contre
toute intervention étrangère dans une affaire de caractère
purement intérieur, alors que le but cherché est d'établir
des garanties assurant la mise en œuvre rapide de l'Ac­
cord de Linggadjati. C'est pourquoi le Gouvernement de
l'Indonésie orientale croit à la nécessité d'une solùtion
rapide permettant de mettre fin à ce conflit, et estime
qu'une l.elle solution doit être cherchée en Indonésie
même. À.l demande instamment que son point de vue soit
portéJ. la connaissance du Gouvernement des Pays-Bas
et du Conseil de sécurité."
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...........

able period in the execution of this task by
breaches of the peace emanating from the Repub"
lie of Indonesia . . ."

The "poliqe action" mentioned in this communi­
cation, we know very weIl, means war, war de­
clared and carried out by the Netherlands against
the Republic of Indonesia. 1 just draw the atten­
tion of the Security Couneil ta this fact in arder
that we may be clear as ta whom the Netherlands
Government' recommends us to invite ta the Secu"
rity Oouneil.,

The PRESIDENT: The Syrian delegation voted
in favour of the invitation extended at the last
meeting on this subject ta the representative of
the Republic of Indonesia. It based its vote first
on the situation created by the existence of the
Agreement of March 1947 with the Netherlands,
which recognized that the Republican (}Dvernment
exereised de facto authority. The second reason for
its vote was that as a result of that Agreement,
many Member States .recognized the international
existence of the Republic of Indonesia. The third
reason was that the Republic of Indonesia was
involved in hostilities and was a party to the dis"
pute whidl had been brought before the Couneil.

As those three reàsons for which the Syrian
delegation gave its affirmative vote at the last
meeting are not operative in the present case of
East Indonesia ap.d BOnieo, which are to be mem"
bers of the future federati0ll:~ the Syrian delega­
tion cannot vote for the Belgian representative's
proposaI, which states "that the Security Council
deeides to invite the representatives of East Indo­
nesia and Borneo to partieipate in the work of the
Couneil on the same grounds as the representatives
of the Republic of IndQnesia".

That is the proposaI submitted by the Belgian
delegation, and it is now to be voted upon•

.Mr.NISOT (:Belgium) (translatedfromFrench):
Ishotild like to move an amendment to my pro"
posaI, consisting in the deletion of the worcls "on
the same groundsas the representative of the Indo"
nesian .Republic". These words were introduced
into my text by tpistake.

1 repeat that 1 should like the wcrds "on the
same grounds as the representative of the Indo-
nesian Republic" to be dele~ed. 1

_ The PRESIDE1'1T: Then the amended proposaI
.would read: "The Security Cou,neil deeides to
invite the representatives of East Indonesia and
Borneo to partieipate in the work of the Couneil."

We shall now vote on the Belgian proposaI in
the form in which,it has been read.

•
A vote was taken by show of hands. There were

4 VfJtes in favour, none against and 7 abstentions.
The proposal wasnot adopted, having failed to
obtain the affirmative votes of seven members. .

Votes'for: Belgium, France, United Kingdom,
United States of America. .

Abstentions: Australja, Brull, China, Colombia,
Poland, Syria, Union of Soviet Soeialist Republics.

l'Accord de Linggadjati. Le Gouvernement de
l'Indoné'sie orientale, €;;;;..pecllê depuis très long­
temps d'exécuter cet Accord en raison de rup­
tures de la paix dues à la République d'Indo­
nésie ..."

Les mots "mesures de police" qu'emploie cette
communication signifient, nous le savons très bien,
la guerre, la guerre qu'ont déclarée et que mènent
les Pays-Bas contre la République d'Indonésie,
J'attire simplement l'attention du Conseil sur ce
point, afin que nous sachions clairement qui le
Gouvernement aes Pays"Bas nous recommande
d'inviter au Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'angla:J): La délé­
gation de la Syrie a voté en faveur de l'invitation
adressée au cours de la dernière séance à ce sujet
au représentant de la République indonésienne.
Son attitude se fonde, tout d'abord, sur le fait
q,u'il existe un accord, signé en mars 1947, aux
termes duquel les Pays-Bas reconnaissent de facto
l'autorité du Gouvernement de la République
d'Indonésie. Le second argument est que, à la
suite de .cet accord, de nombreux Etats Membres
ont reconnu la République d'Indonésie comme
une d~s nations du monde. Le troisième arguQlent
est que la République d'Indonésie prend part à
des hostilités et est partie au différend dont le
Conseil a été saisi.

Ces trois arguments, sur lesquels la délégation
syrienne a fondé son vote affirmatif au cours de
la dernière séance, ne peuvent s'appliquer, ni à
l'Indonésie orientale, ni à Bornéo, qui doivent de­
venir membres de.la future Fédération; la déléga­
tion syrienne ne peut 'donc voter en faveur de la
proposition du représentant de la Belgique, qui
stipule que "le Conseil de sécurité déeide d'jnvitelr
les représentants de l'Indonésie orientale, et de
Bornéo à prendre part aux travaux du Conseil
dans .les mêmes conditions que le représentant de
la République d'Indonésie".

Tel est le texte de la proposition de la déléga.­
tion de la Belgique sur lequel nous allons voter.

M. NISOT (Belgique): Je désire apporter une
modification à ma proposition. Elle consisterait à
supprimer les mots "dans les mêmes conditions
que le représentant de la République d'Indonésie".

·C'est par erreur que ces mots figuren~ dans mon
texte.

Je répète que je désire voir supprimer les mots
"dans les mêmes conditions que le représentant de
la République d'Indonésie".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La pro­
position modifiée serait donc rédigée de la façon
suivante: "Le Conseil de sécurité déeide d'inviter
les représentants de l'Indonésie orientale et de Bor­
néo à prendre part aux travaux du Conseil."

Nous allons maintenant voter sui' la proposition
amendée de la Belgique, telle que je viens de la
lire.

.Il est procédé au vote à main levée. Il :; a 4
voix pour et 7 abstentions. N'ayant pas obtenu le
vote affirmatif de sept membres, la proposition
n'est pas adoptée.

Votent pour.: Belgique, France, Royaume-Uni,
Etats"Unis d'Amériqué.

S'abstiennent: Australie, Brésil, Chine, Colom"
bie, Pologne, Syrie, Union des Républiqu6s sacia"
listes soviétiques.
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The PRESIDENT: We pass no'w to the second
item ori our agenda today. It is the Australian
draft resolution contained in document 8/488.'

Ml'. TSIANG (China) : B~fore 1 discuss the Aus­
tralian draft resolution, 1 wish to malte a brie~

reference to a detail in the telegram dated 6 Au­
gust 1947 from Ml'. Gani, Deputy Prime-Minister
of the Republic of Indonesia, to the President of
the 8ecurity Counci1.2 .

The telegram, in describing an attack by Neth­
erlands forces against Gombong on 5 August,
asserts that one unit of Chinese troops took part.
1 deny categorically thè truth of that assertion.
The Chinese Consul-General at Batavia used the
radio to broadcast on 6 Augu~t a similar denial
to the people of Indonesia. .

My Government has aU the reasons which other
Governments reÎm':sented here have in wishing an
early restoration iDf peace in Indonesia. In addi­
tion, we' have one special reason. It is generally

.known that there are three million Chinese people
living on the various islands in the Archipelago.
They have suffered immense losses in life _and

'See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 74, 1815t meeting.

2 The .following is the text of the telegram:
Document S/475 7 August 1947

[Original text: English]
, This cable was' picked up from Jogjakarta's morsecast.

We are forwarding it to you in case Jogjakarta's radio­
telegram does not reach you first.

On 5 August, at 02.30' hours, a Netherlands force
consisting of one-and-a-haif companies of infantry, 17
armoured cars, 20 trucks. and one unit of Chinese troops
attacked Gombong after heavy fighting at Idjo, 15 kilo­
meters west of Gombong and a subsequent clash at a
point 5 kilometres west of Gombong. .

On 5 August, at 16.00 hours, Pingit was taken underi
fire by Netherlands artillery.

On 5 August, Netherlands aircraft carried out observa­
tions over the area south of Malanga.

The Netheriands radio in Djakatra on 5 August, a1­
leged that "in West and Central Java mopp~ng-upopera­
tions are being continued. Gombong was occupied by the·
NetherIand~ army' after reports had been received that
acts of terror were carried out against Chinese residents.
Ih East Java, Netherlands forces occupied Grissee and are
now mopping up the area. Similar operations are being
carried out in Madura Island. At Sumatra clearing-up
operations are in progress to restore law and order. Kisa­
ran, Tandjoengbalai, Kulahmedan on the Asahan River,
Tandjoengpoera, and Nguli near Lake Toba have been
occupied. In Central Sumatra, Loebo Kaloeng was occu­
pied because of terrorism prevailing there. In South
Sumatra, clearing-up operations by Netherlands troops
are meeting with 'minor opposition".

According to army intelligence, the landing on Madura
Island by Nethe!'lands forces was staged on a major
scale, with 7 tanks and heavy artillery. Fighting was still
in progress on 5 August. Landings were commenced on
4 August, at 08.20 hours. In Central Java on 4 August,
at 15.55 hours, Netherlands troops made a landing west
o.f Demak with aircraft suprort. On 5 August, the opera­
tIOn was extended to 3 kilometres from Babatan, near
Koedoes, where the Netherlands forces encountered Indo­
nesian resistance. The ·military movements of Netherlands
troops after. the cease-fire order had been issued were in
no way different from the movements prior to the issu­
ance of the cea5e-fire order. It was stated b). the Nether­
lands Government and military commands that these
cccl~aring_up operations" would be continued in the 'terri­
torIes under their occupation whete, in their opinion,
law:. and order were non-existent. The Republican Gov­
ernment reiterll,ted its' request that the Security Counc.il
should send a commissiOh cOI!lposed of reuresentatives of
other nations to Indonesia in the shortest possible time.

Le PRÉsIDEkT (traduit de l'anglais) : Nous pas­
sons maintenant au second point de l'ordre du
jour, c'est-à-dire au projet de résolution de l'Aus­
tralie qui figure au ddcument 8/488'.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Avant d'examiner le projet de résolution de l'Aus­
tralie, je désire signaler brièvement un détail du
télégramme adressé le 6 août 1947 au Président
du Conseil de sécurité par ,M. Gani, Vice-Premier
Ministre de la République d'Indon~sie2. .

Décrivant une attaque des forces néerlandaises
sur Gombong le 5 iioût 1947, le télégramme dé~

clare qu'une unité militaire chinoise a pris part à
cette attaque. J'affirme que cette assertion est
fausse. Le 6 août 1947, le Consul général de Chine
à Batavia a diffusé par radio un démenti sembla­
ble à l'adresse du peuple d'Indonésie.

Mon Gouvernement a les mêmes raisons que les
autres Gouvernements représentés ici de souhaiter
que la paix soit rétablie :rapidement en Indonésie.
Mais nous avons, de plus, une raison particulière
de faire des vœux pour la paix. Tou,t le monde
sait que trois millions, de Chinois vivent dans les
différentes îles de l'Archipel. Ils ont subi des pertes

l Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 74, 181ème séance. .

2 Voici le texte de ce télégramme:
Document S/475 7 août 1947

[Texte original en anglais]
Ce câblogramme a été capté en morse, provenant de

la station de Djokjakarta; nous nous empressons de vous
l'expédier pour le cas où vous n'auriez pas encore reçu
le radiogramme de Djokjakarta.

Le 5 août à 2 h. 30, des forces armées néerlandaises
comprenant une compagnie et 'demie d'infanterie, 17 voi­
tures blindées, 20 camions et une unité militaire chinoise .
ont attàqué Gombong après de durs combats à Idjo, à
15 'kilomètres à l'ouest de Gombong, et un brusque en­
gagement ultérieur en un point situé à 5 kilomètres à
l'ouest de Gombong. 1

Le 5 août à 16 heures, Pingit a été pris sous le feu de
l'artillerie néerlandaise.

Le 5 août des avions néerlandais ont accompli. des
missions d'observation ·au-dessus du secteur au sud de
Malanga.
. La radio néerlandaise de Djàkatra a prétendu le 5
août que "des opérations de n6ttoyage se poursuivent
dans les parties centrale et occidentale de Java. Gombong
a été occupé par l'armée néerlandaise après réception de
rapports faisant connaitre" que des actes de terrorisme
étaient perpétrés contre les résidents chinois. Da~s la
partie orientale de Java, les' Hollaudais ont occupé Gris­
see et procèdent actuellement àu nettoyage ·de ce secteur.
Des opérations analogues se poursuivént dans rUe de
Madoura. On procède à Sumatra à des opérations de

. nettoyage destinées à rétablir l'ordre et la loi. Kisaran,
TandjoengbaIai et Ku1a1lmedan sur l'Asahan ont été
occupées ainsi que Tandjoengpoera et Nguli près du lac
Toba. Dans la partie centrale de Sumatra, des actes de
terrorisme à Loebo Kaloeng ont conduit à occuper cette
ville. Les opérations néerlandaises de nettoya~e ne ren·
contrent qu'une faible opposition au sud de. Sumatra".

D'après le service de renseigne~ents de l'armée, le
débarquement néerlandais dans rUe de Madoura se dé­
ploya comme une opération importante appuyée par 7
chars et par de l'artillerie lourde. Des combats avaient
encore. lieu le 5 août, les opérations de débarquement
ayant 'commencé le 4 août à 8 h. 20. Dans la partie cen­
trale de Java, les Hollandais ont procédé le 4 août, à
16 h. 55, à un débarquement soutenu par l'aviatifln à
l'ouest, de Demak. Le 5 août, les opérations ont été por- ..
tées ~ 3 kilomètres de Babatan près de Koedoes où les

.Hollandais se sont heurtés à la résistance indonési'enne.
Après l'ordre de cesser le feu, les mouvements des·tmupes
néerlandaises n'ont été en rien différents de ce qu'ils
étaient avant. Le Gouvernement et le commandement
néerlandais ont déclaré que ces "opérations de nettoyage"
se poursuivraient dans les territoires qu'ils occup.ent où,
selon eux, ne règnent ni l'ordre ni la loi. Le Gouverne­
ment de la République a renouvelé. sa demande pour
que le Conseil de sécurité envoie en Indonésie, dans les
plus brefs délais possible, une commis~ion composée de
représentants de différentes nations.
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1

property during the course of hostilities. In the
confusion which has prevailed in certain parts o.f
Indonesia, it is not always c1ear where the respon­
sibility for the protection of Iife and property lies.
Where that responsibility has been c1ear, my Gov­
emment has resorted to the usual means of seeking
redress.

Understanding the inherent difficulties of the
. situation, my Governmetlt has chosen to make
some allowances for failure to live up to the obli­
gations -which public authorities in any country
must fuUiI. We have chosen to believe that the
màin cause of the loss of life and property which
my fellow-countiymen have suffered in Indonesia,
has been the hostilities, and' that therefore the
main remedy lies in the restoration of peace.

•1 hope the actual events in Indonesia will not
force mt GOvernment to revise its views on this
aspect of the problem. For this special reason as
well as for the general reasons which we all share,
my delegation has whole-heartedly and single­
mindedly supported the earlier Australian resolu­
tion to stop hostilities.' 1 have urged the Couneil
on·different occasions to lay aside the legal ques­
tions involved and to meet a practical problem
w;.th practical common sense.

My Government rejOlces that' the resolution
adopted by the Council' has been accepted by
both parties. The accusations and counter-accusa­
tions of violations of the Council's resolution by
one party against the other, though very regret­
table, could be explained in part by t.~e state of
confusion which· usually follows a war. But, if
these accusations and counter-accusations con­
tinue, our whole work might be imperilled. It is
for this reason that my delegation supports the
draft resolution introduced by the representative
of Australia.

1

The draft resolution before us really proposes
a new step, the establishment of a commission to
o~serve and report directly to the Security Coun­
cil on' the situation in Indonesia. In the view of
II!y delegation, such a commission would be very
useful. It would observe and report O:Q the actual
situation in Indonesia. Its very presence in Indo­
nesia would enhance the public authorities' sense
of respoIfsibility ~Qr keeping the peace. 1 under­
stand that the work of this commission would be
additional' to the g.ood offices which the Govern­
ment of the United States is offering the two
parties.

6 Like the first resolution, this resolution does not
take sides. It has. the single objective of helping
to keep the peace. 1 cannot praise this resolution
too highly, both for what it commits the Council
to do and for what it omits. In view of the impor­
tance of this question, the efforts to establish a
commission of this kind are certainly worthwhile.

t See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 68, 173rd meeting. For the text of the resolu-
tion see ibid., No. 72, 178th meetings. .

humaines et financières énormes 'du fait des hosti.
lités. En raison de la confusion qui a régné dans
certaines parties de l'Indonésie,·il n'est pas tou­
jours facile de savoir exactement qui est respon.
sable~e la protection de la vie et des biens des
habitants. Partout où' il a pu déterminer sans
erreur possible quelles étaient les autorités aux·
quelles incombait cette. tâche, inon Gouvernement
a suivi la procédure habituelle pour demander la
réparation des dommages.

Mon Gouvernement comprend les difficultés
inhérentes à la situation. Il a, en conséquence,
décidé de ne pas faire grief aux autorités de
n'avoir pas rempli les fonctions que les autorités
publiques doivent normalement assurer dans tous
les pays. Nous préférons croire que les pertes de
vies et de biens que mes compatriotes ont subies
en Indonésie sont du~s aux hostilités; le remède
le plus sûr est donc la restauration de la paix.

J'espère que les événements qui se déroulent ac­
tuellement en Indonésie n'obligeront pas mon Gou- •
vernemènt à modifier son point Ge vue sur cet
aspect du problème. C'est pour cette raison parti­
culière, aussi bien que pour des raisons générales
communes à tous, que ma· délégation a appuyé
chaleureusement et sans réserve la précédente
résolution de l'Australie qui. demandait ·la cessa­
tion des hostilités'. J'ai demandé au Conseil a dif­
férentes reprises de ne pas s'occuper pour l'ins­
tant des principes juridiques mis en cause et de 1

çhercher la solution d'un problème pratique en
utilisant son bon sens.

Mon Gouvernement est heureux que les deux
parties aient accepté la résolution adoptée par le
Conseil'. Quoiqu'il soit fort regrettable que les
deux parties s'accusent mutuellement d'avoir violé
la résolution du Conseil, ces accusations peuvent
s'expliquer en partie par la confusion qui suit or­
dinairement une guerre. Mais, si ces accusations
mutuelles se poursuivent, elles risquent de mena­
cer tout notre travail. C'est pour cette raison que
ma délégation appuie le projet de résolution du
représentant de l'Australie.

Le projet de résolution qui nbus est présenté
constitue vraiment un pas en avant; il tend à
créer une commission chargée d'observer et de faire
rapport au Conseil de sécurité directement sur
la situation existant en Indonésie. De l'avis de ma
délégation, cette commission serait fort utile. Elle
observera la situation de fait qui règne en Indo­
nésie, et elle en rendra compte. Le seul fait de sa
présence sur les lieux fera prendre aux autorités
publiques un sens accru de leurs responsabilités
dans le maintien de la paix. Je considère que la
création de cette coIDmission est ~ne mesure qui
complétera l'offre de bons offices que le Gouver­
nement des Etats-Unis a faite aux deux parties.

,
Cette' résolution, rédigée dans le même esprit

que la première, ne prend pas parti. Son seul but 1

est d'aider à maintenir la paix. Je ne peux dire à
quel point je l'apprécie, à la fois pour ce qu'elle
engage le Conseil à faire et pour ce qu'elle omet.
Cette question est tellement importante qu'elle
vaut que nous prenions la peine de créer une

'Voir les Procès-verbaux offidiels du Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 68, 173ème séance. Pour le
texte de la RésolutioD~voir HU., No 72, 178ème séance._....
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1 therefore .appeal ta the members df the Council
ta accept the resolution.

The PRESIDENT: 1 shall now call upon the rep­
resentative of the Indonesian Republic ta make
what will certainly be a very valuable statement.

Mr. SJAHRIR (Indonesia): At the very outset,
on hehalf of the Government of the Repuhlic of
Indonesia, 1 thank the President and the mem­
bers. of the Couneil for their sense of fair play
and justice in granting me the opportunity ta
participate in the discussions of the Security
Council on the Indonesian question.

In my capacity as representative of the Repuhlic
. of Indonesia, 1 am going ta address the members

of this Council on behalf of a country which, for
thecommon people of the occidental world, has
only recent1y come into existence, or even on be­
half of a people considered as having just started
on the road to nationhood. Such being the case,
it may be fitting for me to point out that 1 am
here to represent a people whose history goes back
more than a thousand years.

In the fburteenth century, my people consti­
tuted th~ Empire of Majapahit which embraced
aIl the islands of South East Asia and extended
from Papua to Madagascar. This kingdom had an
efficient administration, and-in those days­
maintained relations with countries aS' far distant
as China and Europe. 1,0 the sixteenth centuri,
my people first came in contact with people of
the West. It was most unfortunate that this con­
tact should have taken place at a time when we
were on the decline. Western influence began to
make itself felt and kept on increasing in propor­
tion to the rate at which we were fa:Iling back­
ward.

. The rapid expansion of western pow~r led to
the de.cline and fall of my people, and in this
process my country lost its freedom. By this time

. the Dutch East India Company had established
itself. Later, it was transformed into the Dutch
Colonial Government and as such, held sway for
nearly one-and-a-half centuries. By this time the
degradation of my people was. complete. These
factors must be borne in mind when any evalua­
tian is being made of our relations with the Dutch.
It must also be remembered, however, that as a
~eople we have had our own histoty and tradi­
hons-both as a nation and as a State-going
back many centuries.

OUI' history books and the great stone relics
scattered about our islands bear evidence of the
ciyilizati<?n and culture we achieved in the pasto
However, under Dutch domination and colonial
ruIe, our history took a tragic turn. Not only did
Dutch oppression and exploitation account for our
backwardness and degradation, but they also led
ta the fall of my country ftom its ancient prùud
place to that of a weak, dejected colony.

.Long after we as a people had, so to speak,
dIs~~peared from th~ face of the earth, the general
pol.ltical awakening of Asia, the rebirth .of the
Onent, affected us also. At the end of the nine­
teenth century we began to regain our soul, and,

~"'i6-;""",,,

comrmssIOn de ce genre. En conséquence, je de­
mande aux membres du Conseil d'adopter la réso­
lution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant donner la parole au représentant ,de
la République d'Indonésie pour une déclaration
qui sera certainement très utile.

M. SJAHRIR (Indonésie) (traduit de l'anglais):
Au nom du Gouvernement de la République d'In­
donésie je tiens tout d'abord à remercier le Prési­
dent, ainsi que les membres du Conseil, du sens
de l'équité et de la justice dont ils ont fait preuve
en me procurant la possibilité de prendre part aux
discussions du Conseil de sécurité sur la question
indonésienne.

"-
En qualité de représentant de la République

d'Indonésie je viens m'adresser aux membres du
Conseil au nom d'un pays qui, dans l'opinion
courante des gens d'occident, ;vient seulement de
nahre, ou, si vous voulez, qui vient seulement de
s'engager sur la voie conduisant à l'état de nation.
Dans ces conelitions, il me faut tout d'abord sou­
ligner le fait que je représente ici un peuple dont
l'histoire est vieille de plus de mille ans.

Au XIVème siècle, mon peuple constituait l'em­
pire de Madjapahit, qui s'étendait sur toutes les
ilesdu sud-est de l'Asie, de la Papouasie jusqu'à
Madagascar. Ce royaume possédait une adminis­
tration compétente et, même en ces temps reculés,
entretenait des relations avec des contrées aussi
lointaines que la Chine et l'Europe. Au XVlème
siècle, mon peuple est entré pour la première fois
cn contact avec les peuples occidentaux. Il est
tout à fait regrettable que ce contact ait eu lieu
à l'époque de notre décadence. L'influence occi­
deni:ale a commencé de se faire sentir et n'a cessé
de croître à un rythme proportionnel à celui de
notre décadence.

L'extension' rapide du pouvoir occidental a ac';
centué le déclin et causé la chute de mon peuple
qui, par le fait même, 'a perdu sa liberté. A ce
moment-là, la Compagnie des Indes orientales
néerlandaises s'était installée à d~meure. Plus tard,
elle s'est trânsformée en Gouv,ernement colonial
néerlandais et, à ce titre, a exercé le pouvoir pen­
dant plus d'un siècle et demi. L'asservissement
de mon peuple fut alors complet. II faut se sou­
venir de ces faits avant de porter un. jugement sur
nos relations avec les Hollandais. II ne faut pas
non plus oublier qu'en tant que peuple - en tant
que nation 'et en tant qu'Etat - nous avons une
histoire et des traditions vieilles de, plusieurs
siècles.

Nos livres d'histoire et les vestiges architectu­
raux qu'on trouve partout dans nos iles témoignent
du niveau de civilisation et de culture que nous
avions atteint dans le passé. Mais par suite de la
domination néerlandaise, et de l'administration
coloniale, notre histoire a tragiquement changé.
Non seulement l'oppression et l'exploitation néer­
lanpaises sont responsables de notre recul et de
notre dégradation, mais elles ont également fait
tomber mon pays du rang qu'il occupait orgueil­
leusement à celui de colonie faible et déprimée.

Longtemps après q.le nous eûmes, si je puis
m'exprimer ainsi, disparu en tant que peuple de
la surface du globe, l'éveil politique de l'Asie et
la renaissance de l'orient nous ont atteints. A la
fin du XIXème siècle, nous avonn conimencé à



HJ!:/b

gave birth to a national movement which aimed at
freedom from.Dutch colonial rule. From.that time
on, it has been our' constant desire, our one ideal,
our strifeand struggle, to become a nation again.

By 1918, our nation'al· movement had gained
great strength, and the desire to free Indonesia
from Dutch rule had become universal.

. In common with those participating in siplliar
movements in other countries, my people bent aIl
their energies to achieve the status of anindepend­
ent nation. But as in other countries, the national
movement was not popular with colonial rulers.
Nationalists were imprisoned and exi!ed, but the
struggle went on. In 1926, the Dutch carried out
large-scale military actions against Indonesians.
Those talten prisoner whocould not 'be convicted

'by the courts were sent to the Dutch concentration.
camps in New Guinea. And as these oppressive
measures were carried outagainst thousands of
nationalists aIl over the wide territory of th,e
Archipelago, it is apparent that opposition to
Dutch rule was widespread.

When tl).e Japanese attacked the Netherlands
forces in Asia, our nation.al movement had already
been in existence for decades in aIl the islands of
the Archipelago. Since 1918 our national move­
ment for. freedom has chosen democracy as the
goal of the country from among all the current
political ideologies; In the Second World War, we
placed. ~>ur reliance on the democracies in their
fight against the fascist counmes. We accordingly
asked the Netherlands Colonial Government to
assign our national movement an .activé l'ole in
that war. Our offer, however, was turned down
by the Netherlands and thus rwas 'destroyed a good
chance to bring about a new and bett~ relation-
ship. '

At the time when the Netherlands forces were
defeated by the Japanese, the Indonesian people
was not given a chance by the Dutchto manifest,
as a people, what its attitude and desires were
in the field of global relations. Eventually we were
sacrificed to the might of the Japanese. The result
was three-and-a-half years' of misery for my 'peo­
pIe;. and for all that happened during the Japanese
occupation the Dutch must be held responsible.
Our sufferings were in no way less th~m those of
other counmes which feIl victim to fascist aggres­
,sion.

During the Japanese occupation, our national
government was continually seeking opportunities
to organize itself as a force with which te end
Japa~ese dorillnanon. We were convinced ·that the
democi'acies were bound to win. Our people placed
their faith in the .promises of the Atlantic Charter;
its meaning for us was that we should be set free
from colonial domination. The Japanese were kçen
to win over the nationalists, but ouI' people were
bent on the achievement of full nationhood, re­
jecting each and every kind of alien leadership
or tutelage.

When, in the middle of 1945, it'was plain that
the Japanese were going to lose the war, the
Indonesian democratic movement. took ,steps to

reprendre cprisciel1~e de notre âme; de' ce réveil
est né un mouvement. natio.nal qui visait à affran­
chir le pays de la domination coloniale néerlan­
daise. A partir/de· ce moment, nous ne nous som­
més' battus et nous n'avons lutté qu'avec un seul
désir et pour un seul idéal: redevenir une nation
libre.

En 1918 notre mouvement national avait acquis
une grande force, et le désir d'affranchir l'fndo­
nésie de la domination néerlandaise éfait devenu

, général.

Comme ce fut le cas pour des mouvements sem­
blables dans d'autres .pays, mon peuple a consa·
cré toutes ses forces à obtenir le statut de nation
indépendante. Comme ailleurs, le mouvement
national n'était guère populaire auprès de l'admi-

, nistration coloniale. Les nationalistes étaient empri.
sonnés, et exilés, mais là lutte se poursuivait. En
1926, les Hollandais ont entrepris des opérations
militaires de grande envergure contre les Indoné­
siens. Ceux qui furent faits prisonniers, mais que
les tribunaux ne pouvaient condamner, furent
envoyés dans des camps de concentration néer·
landais en Nouvelle-Guinéj::. Le fait que ces mesu­
res ,de répression aient été appliquées à des mil­
liers de nationalistes répartis sur tout l'Archipel
prouve, que l'opposition à la domination néerlan­
daise était fort répandue.

Quand les Japonais ont attaqués les .Hollandais
en Asie, notre mouvement national existait déjà
depuis plusieures décennies dans toutes les îles de
l'Archipel. A partir de 1918, ce 'mouvement natio·

_nal en faveur de la. liberté avait choisi, parmi les
différentes idéologies politiques, la démocratie
comme but ·suprême. Au cours de la seconde
guerre mondiale, nous nous sommes attachés à la

, fortune des démocraties dans la lutte contre les
pays fa:scist~s. Nous avons donc demandé au Gou,
vernement colonial néerlandais ne confier à nptre
mouvement national un rôle actif dans cette
guerre. Mais les Hollandais ont repoussé notre de·
mande, détruisant ainsi une excellente occasion
d'établir des relations nouvelles et meilleures.

Quand les Hollandaîs ont été vaincus par les
Japonais, ils n'ont pas donné au peuple indoné·
sien la possibilité de prendre position et d'exprimer
ses volontés et ses préférences én tant que peuple,
en matière de politique internationale. Nous avons
fini par être s~crifiés à la pul'ssance japonaise. II
en est résulté trois ans et demi de souffrances pour
mon peuple; les Hollandais sont responsables de ,
tout ce qui s'est passé sous l'occupation jélponaise.
Nos souffrances n'ont pas été moindres que celles
des autres pays qui ·ont succombé à l'agression
fasciste.

-: Sous i'ocC!!paûon japonais;;, notre mouvement
national a sans cesse cherché toutes les. occasions
de ce constituer en force de combat pour abattre
la domination japonaise. Nous étJons· convaincus
que les démocraties remporteraient la victoire.
Notre peuple a placé sa foi dans les promesses de
la Charte de l'Atlantique. Cette Charte était pour
nous une promesse d'affranchissement de la domi­
nation coloniale. Les Japonais s'efforçaient de g'l­
gner les nationalistes à leur cause, mais notre peu­
ple était décidé à obtenir une indépendance
nationale .complète et à repousser .foute forme
de domination ou de tutelle étrangère..

Quand, au milieu de l'année -1945, il devint
évident que les Japonais allaient perdre la,guerre,
le mouvement démocràtique indonésien a pris des .
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act for the'· people and' take their future in its
own hands. Therefore, it. isnotthe conversation
of some Indonesian leaders with the ]apanese at
Saigon in July 1945 which,lies' at the. root of .the
constitution of the Indoneslan Republic; the brrth
of the Republic was aresult of positive action by
the national movement in the country.

It can be proved conclusively that at the rime
of the conversations at Saigon, and even later,
the Japanese hadno real i~tention of settin~ up
any kind of a free Indonesla, let alone the mde­
pendent Rçpublic of Indonesia. On the contrary,
some rime before the Japanese surrender, there
was every indication that the ]apanese were try­
ing to prevent and counteract Indonesian activity
towards that end. In February 1945, there was a
mutinyof Indonesian troops of the National Vol·
untary Defence Forces under the Japanese com"
mand. Subsequently the Japanese started graduaHy
to disarm aIl Indonesian ~oops.

From my own knowledge 1 ca.n say that the
cleclaration of Jndonesian independence, on 17 Au­
gust 1945, was the work of the democratic move­
ment of which 1 have spoken. From the big towns
clown to. the smallest villages, the people seized
power from the Japanese and handed it over to
the Republic. Is there in the course of history any
country as democratic as this, whetc the people,
having seized power, handed it over to their gov-
ernment às the lawful authority? .

The past twenty-iour months have revealed the
extraordinary longing and desire of the Indonesian
people to set up a peaceful State. The people
handed over to the Government the arms they had
captured from the Japanese, and thus the Repub- .
lican.,regular al'IIlY came into existence.

When the Allied fprces landed in Indonësia,
the people regarded' them as friends who had

. c:>me ta liquidate the Japanese occupation. Allied
troops were therefore received in aIl friendIiness.
The people never for a moment thought that the
armed forces of the democracies were going to
endanger the freedom of the Republic which the
Indonesian people had WOll for themselves.

Tens of thousands of Netherlands nationals con­
centrated in camp~ by the J apanese were not re·
garded by the Indonesians as enemies. It was
only when several hundred Netherlands soldiers
who had landed with the British were guilty of
various acts of enmity iD. :Batavia that trouble
developed with the Indonesians. It was only then
t~~t my people began to question and distrust the
attItude of the Netherlands towards the Republic.

, Tens of thousands of Netherlands intcrnees were
still in Japanese concentration camps. When the
Netherlands soldiers in Batavia started trouble,
t~e ~llied army of occupation. became suspect.
Fl~hting broke out in Soerabaja on a big scale.
Wlt? th~ landing of large numbers of Netherlands
soldiers m Java, relations deteriorated more and
more between the Republic and the Allied armv
of occupation. Clashes became' frequent and the
atmosphere tense.

mesures en vue d'agir dans l'intérêt du peuple et ­
de prendre son avenir en main. Ce ne sont donc
pas les entretiens que certains chefs indonésiens
ont eus avec les Japonais à. Saïg9D en j1,1Ï1Iet 1945
qui ont constitué le point de départ de la Consti­
tUtion de la République d'Indonésie. La Répu­
blique est née de l'action positive du mouvement
national dans le pays.

'On pourrait indiscutablement prouver que, au
moment 'des entretiens de Saigon, et· même plus
tard, les Japonais n'avaient pas réellement l'inten­
tion de faire de l'Indonésie un piays libre sous une
forme quelconque, sans même p2~rIer d'une Répu­
blique indépendante d'Indonés~e. Au contraire,
quelques temps avant leur reddition, tout indi·
quait que les Japop.ais s'efforçaient d'entraver et
de contrecarrer l'activité des Indonésiens dans ce
domaine. En février 1945, les tmupes indonésien·
nes des Forces volontaires de la Défens~ nationale,
commandées par les Japonais, se sont mutinées, à
la suite de .quoi les Japonais ont commencé à dé·
sarmer piogJ;essivement toutes les troupes indo­
nésiennes.

Les renseignements que je possède me permet­
tent d'affirmer que la déclaratiop d'indépendance
de l'Indonésie, prononcél3 le 17 août, 1945, est
l'œuvre du mouvement démocratique dont je parle. ~

Dans les grandes villes comme dans les plus petits
villages, le peuple a eruevé le pouvoir aux Japonais
pour le remettre à la République. Y a-t-il.dans
l'histoire un exemple de pays aussi démocratique
que l'Indonésie où le peuple, après s'être emparé
du pouvoir, l'a remis à son Gouvernement parce
qu'il le considérait comme autorité légitime? .

Les vingt~quatre derniers mois ont révélé l'im­
mense désir du peuple indonésien d'instaurer un
Etat pacifique. Le peuple a remis au Gouverne­
ment les armes qu'il avait prises aux Japomus, et
c'est ainsi qu'est née l'armée régulière deJa Repu~
blique. .

Quand les forces alliées ont débarqué en Indo­
nésie, le peuple les a considérées c~mme des amies
venues pour mettre fin à l'occupation japonaise.
Les troupes alliées ont donc été reçues. trèe ami.
calement. Pas un instant le peuple n'a soupçonné
que les forces armées des démocraties allaient
mettre en danger la libe!"té de la République' que
le peuple de l'Indonésie avait conquise.

Les Indonésiens n'ont pas traité en ennemis les
dizaines de milliers de ressortissants aéerlandais
détenus dans des camps de concentration japonais.
Ce n'est qu'après que plusieurs centaines de sol­
dats néerlandais, débarqués avec les troupes bri­
tanniques, se furent rendus coupables de diverses
manifestations d'hostilité à Batavia, que des. inci­
dents ont commencé à se produire entre Indoné­
siens et Hollandais.> Mon peuple n'a commencé
qu'à ce moment à se méfier de l'attitude des Hol­
landais vis-à-vis de la République. .' .

Des dizaines de D'lilliers de Hollandais étaient
encore internés dans des camps de concentration
japonais. Quand les soldats néerlandais ont com­
mencé à provoquer des troubles à Batavia, l'armée
alliée d'occupation est devepue suspecte. Des com­
bats de grande envergure ontéciaté à Sourabaya.
A la suite du débarquement à Java d'importants
contingents de troupes néerlandaises, les relations
entre la République et l'armée alliée d'occupation
n'ont cessé de s'envenimer. Les frictions se sont
multipliées et l'atmosphère s'est' tendue.
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However, eVl::n in those circumstances, the
young Republic went ahead in its task of achieving
peace and security. At the same time it was ex­
tending aIl-out ·aid to the Allied army of occupa­
tion ta help it carry out its tasks in Java and
SumRtra. Dl ng a period of fourteen months the
Republic disarmed 70,00d Japanese troops and
evacuated them from Republican terrîtory. In ad­
dition ta this the Republic evacuated more than
30,000 Dutch and other Allied civilianJnternees.
Both these tasks were delegated by the Allied
command to the Republican Army.

In a statement to this Council clie other day,'
the representative of the Netherlands accused the
Republic of holding 700 hostages;' but this accusa­
tion has 'no basis in truth. There are no more
internees left in Republican territory. The hostages
which the i'epresentative of the Netherlands has
suddenly discovered were never before alluded to
or mentioned in official Netherlands statements,
either in Indonesia or in the Netheriands.

The work completed by the Republic of evac­
uating tens of thousands of Japanese prisoners of
war, as weIl as Dutch and Allied civilian inter­
nees, provides a good illustration of the discipline
and ability of the Republican troops to carry out
their appointed duties. It also furnishes an indica­
tion of the ability of the Republic itse1f to imple­

·ment its undertakings, and of its willingness to
do 50.

When the Netherlands civilian administration
landed in Java in October 1945, there were no
Dutd1 troops there. The whole of Java, Sumatra
and Madpra was under the complete control of
the Republican Government. In spite of the great
military advantage the Republic enjoyed, the Re­
public was willing ta enter into negotiatiom with
the Netherlands. From then on, the Republic
made repeated attempts to come ta an understand­
ing with the Netherlands. The ~etherlands, at the
start, refused to have any discussions.

Finally, in Marrh 1946, through fue active in­
tervention of the United Kingdom Government,
there arrived in Batavia Sir Archibald Clark Kerr,
ne'v Lord InverchapeI, who was sent to place his
good offices at the disposaI of both sides. Thanks
ta the patience, t<i.ct and ability of that British
diplomat-and not forgetting the earnest desire
of the Republic to come to a settlement with
the Netuerlands-a draft agreement was finally

. reached. l, in my capacity as Premier, acted for
the Republic; Mr. van Mook, the Netheriands
Lieutenant Governor-General, acted for the Neth-
erlands Government. .

This draft ag::eemuct was ninety per cent the
brain-child of ML. van Mook, but my Government
aecepted it in order to faciIitate a quick settle­
ment. Sir Archibald Clark' Kerr, an Indonesian
deIegation under Mr. Suwanài, and a Netherlands
deIegation 1headed by Mr. van Mook left for the
Netherlands to get the approval of the Nether­
lands Government. Mr. van Mook told us when
he was leaving for Holland tha. he would be back
in a couple of weeks with the assent of bis Gov­
ernment. But the Netherlands cabinet compreteIy
ignored the draft agreement. Two months went

'See Official Records of the Security Council, Second
Year, ~o. 67, 17lst meeting.

Mais, même dans ces conditions, la jeune Répu.
blique a poursuivi sa tâche, s'efforçant d'établir
la· paix et la sécurité. En même temps, elle aidait
dans toute la mesure du possible l'armée alliée
d'occupation à remplir sa mission à Java et à
Sumatra. En quatorze mois, la République a dé.
sarmé 70.000 Japonais et les a évacués du terri.
toire de la République. En outre, la République
a évacué plus de 30.000 Hollandais et autres
civils alliés internés dans des camps de concentra.
tion. C'est le Commandement allié qui avait confié
ces deux tâches à l'armée républicaine.

Dans une déclaration faite au Conseil l'autre
jour', le représentant des Pays-Bas a accusé la
République de conserver 700 otages. Cette accu­
sation est dénuée de tout fôndement. Il n'y a plus
d'internés sur le territoire de la République. Il n'a
jamais é~é que~tion antérieurement, clans aucun
exposé officiel, pas plus en Indonésie qu'aux Pays.
Bas, de ces otages que le représentant des Pays-Bas
vient soudainement de découvrir.

La tâche accomplie par la République, qui a
évacué des dizaines de milliers de prisonniers de
guerre japonais en même temps que des internés
néerlandais ct alliès, est une excellente preuve de
la discipline et de la compétence dont sont capa­
bles les troupes républicaines dans l'accoPlplisse­
ment des missions dont elles sont chargées. C'est
également l'indice que la République elle-même
est capable, ct désirp1lsc, de remplir ses engage­
ments.

Quand l'administration civile néerlandaise a
débarqué à Java en octobre 1945, il ne s'y trou­
vait pas de troupes néerlandaises. Java, Sumatra
et Madoura, dans leur totalité; étaient soumises
au Gouvernement de la République. En dépit du
grand avantage militaire dont disposait la -Répu­
blique, elle était prête à entrer en négociations
avec les Hollandais. En fait, à partir de -ce mo­
ment, la République a essayé à plusieurs reprises
d'arriver à une entente avec les Hollandais, mais
ceux-ci, dès le début, ont· absolument refusé de

. discuter.

Enfin, en mars 1946, grâce à l'intervention ac­
tive du Gouvernement du Royaum.e-Uni, Sir
Archibald Clark Kerr, maintenant Lord Invercha­
pel, est arrivé à Eatavia, envoyé pour mettre ses
bons offices à Il' position des deux parties. Grâce
à la patience, au tact et à l'habileté de ce diplo­
mate britannique, grâce aussi à l'ardent désir de
la République d'aboutir à une entente avec les
Hollandais,- un projet ,d'accord a pu enfin être
élaboré. En qualité de Premiêt Ministre, je repré­
sentais la République; M. van Mook, Lieutenant­
Gouverneur général néerlandais, représentait le
Gouvernement des Pays-Bas.

Ce projet d'accord était, pour les neuf dixiè­
mes, l'œuvre de M. van Mook. Mais mon Gou­
vernement l'a accepté pour permettre de régler
la question rapidement. Sir Archibald Clark Kerr,
une délégation indonésienne dirigée par M. Su­
wandi, et une délégation néerlandaise dirigée par
M~ van Mook, sont partis pour les Pays-Bas afin
d'obtenir l'approbation du Gouvernement néerlan­
nais. Quand il est parti, M. van Mook nous a dit
qu'il serait de retour dans deux semaines et ra~'1

porterait l'assentiment de son Gouvernement. MaIS
le Cabinet néerlandais n'a tenu aucun compte ~;I

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 67~ 17lème séance.
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by before Mr. van Mook returned-with a com'- 1 • ..,jet d'accord. M. van Mook n'est rentré quepletely new set of proposaIs. deux l'lois plus tard, avec une série de proposi­
tions entièrement nouvelles.

After a complete breakdown in the negotia­
tions, and a period of continuous military activity
by the ever-increasing Netherl::mds forces, the time
had come for .the British army of occupation to
leave Indonesia. Accordingly, Lord Killearn, Brit­
ish Special Commissioner in South East Asia, came
to Indonesia to act as mediator in a new attempt
to bring both parties to a settlement.

This was in October 1946. Shottly after his
arrivaI, on 14 October, a truce'agreement was
signed whereby the Netherlands Government un­
dertook not to increase its armed forces in Indo­
nesia beyond the figure of Allied strength on that
date, which stood at 91,000 men.

Mter weeks of patient negotiations between
Indonesian and Netherlands representatives, with
Lord Killearn in the chair, a compromise was
arrived at and the Linggadjati Agreement was
initialled by both parties, Indonesian and Nether­
lands, on 15 November 1946. The Netherlands
Commissioljl-General, which had come to· Indo­
nesia from the Netherlands to negotiate this agree­
ment, then left for the Netherlands with the inten­
tion of coming back before Christmas of the same
year.

The Commission-General finally did return to
Indonesia, but not earlier than March of this year,
four months later. They had not come to sign the
Linggadjati Agreement, however. They came with
a demand that the Republic should accept the
interpretation of the Agreement placed unilater­
ally upon it by the Netherlands Government. This
interpretation is known as the Jonkman interpre­
tion, after the name of the Netherlands Minister
for the Colonies.· The Republic refused to accept
the Jonkman interpretation and, after prolonged
haggling,' the Agrct'ment' was finally signed on
25 March 1947, four months and ten days after

. the initialling at Linggadjati, on the understand­
ing that the Jonkman intepretation was not to be
binding upon the Republic.

In th~ meantime, the Netherlands had already
violated the status quo established by the October
truce. Netherlands troops seized and occupied the
towns of Buitenzorg and Palembang. They started
a full-scale military action in East Java which
culnùnated in the occupation by Netherlands
forces of the Republican towns of Sidoardjo and
Krijan. Meanwhile, Netherlands military activity
had increased along aIl perimeters. SimuItaneously,
the Netherlands maint:'inl1d an intensive blockade
of Indonesian ports.

In this connexion, it will be remembered that
an American merchantman, the Martin Behrman,
proceeded to the IndOl"~sian port of Cheribon with
the approval of the United States Department of
St~t~ in Washington. The ship also received per­
ll1Isslon from the Netherlands Trade COmmlssioner
in Washington to load cargo at Cheribon. In spite
of these undertakings, the Netherlands Colonial
Government seized the cargo of the M arJin Behr­
manafter completion of the Io:ding at Cheribon.

In carrying out this naval bJ'_J'~kade, the Neth­
erIands not only prevented the reconstruction and

IIJIIllilI''''-

Après un arrêt total des négociations et une
période ininterrompue d'opérations militaires me­
nées par des troupes néerlanqaises sans cesse ren­
forcées, la date du départ de l'armée d'occupation
britannique est arrivée. En conséquence, Lord
Killearn, Commissaire spécial britannique en Asie
du Sud-Est, est arri\'~ en Indonésie pour servir
de médiateur et tenter à nouveau d'amener les
deux parties à un accord,

Cela se passait' en octobre 1946. Peu après l'ar­
rivée de Lord KiIlearn, le 14 octobre, un armistice
a été signé, aux termes duquel les Pays-Bas s'en­
gageaient à ne pas accroître l'effectif de leurs
troupes en Indonésie au delà du chiffre des trou­
pes "alliées à ce moment-là, c'est-à-dire 91.000.
hommes.

Après des semaines de patientes négociations en­
tre les représentants indonésiens et néerlant;lais
sous la présidence de Lord Killearn, on aboutit
à une solution de compromis, et, le 15 novembre
1946, les deux parties paraphèrent l'Accord de
Linggadjati. La Commission générale néerlandaise
venue des Pays-Bas pour négocier cet accord, est
alors repartie pour les Pays-Bas avec l'intention de'
revenir avant Noël de la mêI]1e année.

La Commission générale finit par revenir en
Indonésie, mais seulement en mars 1947, avec qua­
tre mois de retard, et nullement dans l'intention de
signer l'Accord de Linggadjati. Elle revenait pour
exiger que la République accepte l'interprétation
de l'Accord donnée unilatérakment par le Gou­
vernement des Pays-Bas. Cette interprétation est
connue sous le nom d'interprétation Jonkman, du
nom du Ministre néerlandais des colonies. La Ré­
publique a refusé d'accepter l'interprétation Jonk­
man et, après des marchandages interminables,
l'Accord a été finalement-signé le 25 mars 1947,
soit quatre mois et dix jours après !'é!-pposition
des paraphes à Linggadjati, avec œtte réserve ex- .'
plicite que l'iIlterprétation Jonkman ne liaie pas
la République.

Dans l'intervalle, les Hollandais avaient déjà
violé le statu quo établi par l'armistice d'octobre.
Les troupes néerlandaises s'étaient emparées des
villes de Buitenzorg et Palembang et les occu­
paient. Elles commencèrent, dans l'est de Java,
des opérations militaires de grande envergure qui
aboutirent à l'occupation néerlandaise des villes
républicaipes de Sidoardjo et Krijan. Pendant ce
temps, l'activité militaire des Hollandais augmen­
tait sur tous les points du territoire, et ils main­
tenaient un blocus intensif de tous les ports d'In­
donésie.

A ce propos, k rappelle qu'un vaisseau do': com­
merce américam, le Martin Behrman, s'était
dirigé vers le port indonésien de Chéribon avec
-l'approbation du Département d'Etat des Etats­
Unis. Le bateau avait également reçu de l'Attaché
commercial néerlandais à Washington '. la permis­
sion de prendre une cargaison à Chéribon. En dé~
pit de ces engagements, le Gouvernement colonial
néerlandais a saisi la cargaison du Mart~n Behr­
man lorsque le chargem.ent en eut été terminé à
Chéribon.

Le blocus naval néerlandais n'a pas seulement
empêché la reconstruction t:;t la remise en éta.t de
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rehabilitation of Indonesia, but went so far· as to
seize as contraband sorely needed medicines
shipped to Indonesia from outside ports. Ships,
mostly Chinese owned, plying between Singapore
and bdonesian ports, were seized on the high seas
outside territorial wate~s. It was generally recog­
nized that this Netherlands blockade was àimed
at strangling the Repuplic economically.

.
Butthis was not all. Two days before the sign­

ing of the Linggadjati Agreement on 25 March
last, Netherlands forces moved i~to and occupied
the East Java town of Modjokerto. Fighting sub­
sequently flared up in this area, and the conse­
quence of that action was the destruction of
property. so eloquently described, to this Council
by the representative of the Netherlands in the
afternoon of 31 July:

In spite of repeated Nethedands violatio~s, and
in spite of ,the occupation of Buitenzorg, Palem-:

, bang, Sidoardjo, Krijan and Modjokerto by the
Netherlancls army, the Republie signed the Ling­
gadjati Agreement in the sincere belief that Dutcll
aggression would be brought, to an end. It was
·eur hope, that, \\~th the political situation stab­
ilized, we could .go ahead with the urgent task of
reconstruction and rehabilitation.

One of the points agreed upon between the
Netherlands and tr..e Rept1.blie when the Linggad­
jati Agreement,was initialled in November 1946
was that the future State of the United States of
Indonesia was to be 'brought into being by co-op­
eration between th~ Governm('.nts of the Republic
of Indonesia and tli~ Netherlands. .

Subsequent to this date., however, the Nether­
lands Colonial Government, without the~ knowl­
edge or approval of the Republic of Indonesia and
in violation of the Agreement, set up the puppet
States of East Indonesia' and West Bomeo, to­
gether with other political entities as depend~ncies
of the Netherlands in the Dutch-controlled parts
of Indonesia. These creations, it will be clear,
were. brought into being for the express purpose of
using them as bargaining counters against the Re­
public of Indonesia. Because of this fact, it is not
surprising that the representative of the Nether­
land!! has· asked this Couneil to permit officials
of these so-called States to be present here to back
his statements. These men, however, are repre­
sentatives of feudaf systems which. are being per­
petuated by the Netherlands. These me~ are mere
officiaIs, appointed by and owing all~giance to the
Netherlands Colonial Government.

Mter the signing of the Lihggadjati Agreement
came the question of its implem~ntation. Here it
became apparent that the Netherlands Govern­
ment was adhering to t,lle Jonkman interpretation,
which the Republic had rejected as being unilat-

. eraI. A new crisis developed and. came to a hëad
on 28 May of this year, when the Netherlands is­
~ued an ultimatum demanding that the Republic
should accept new proposals,evidently based on
the Jonkman interpretation .of the Linggadjati
Agreement..

1 See' Official Records of the Sec1J.rity Council, Second
Year, No. 67....

l'Indonésie. Les Hollandai~ sont allés jusqu'à sai.
sir, sous prétexte de contrebande, des médicaments
dont les populations avaient un besoin urgent et
qui avaient été expédiés de ports étrangers. Des
bateaux, pour 1", plupart appartenant à des Chi.·
nois, qui assuraient la' liaispn entre Singapour et
les ports indonésiens, ont été saisis au large, hors
des eaux territoriales. On reconnaissait générale.
ment que le blocus néerlandais visait à ~touffer,

économ.iquement la République.

Mais ce n'~st pas tout. Deux jours avant la
signature de l'Accord de Linggadjati, le 25 mars
derIÙer, des troupes néerlandaises sont entrées dans
la ville de Modjokerto, située dans la partie orien­
tale de Java, et l'ont occupée. A hl.suite de cette
occJ.lpation, des combats ont éclaté dans la région"
combats qui ont causé les pertes matérielles que
le représentant des Pays-Bas a décrites avec tant
d'éloquence devant ce Conseil, l'après-midi du

. 31 juillee. \

En dépit de ces violations répétées de l'arrois- .
tice par les Hollandais et en dépit de l'occupation
de Buitenzorg, Palembang, Sidoardjo, Krijan et
Modjokerto, la République a signé l'Accord de
Linggadjati, en croyant sincèrement que les at­
taques néerlandaises cesseraient. Nous espérions
que, après avoir stabilisé la situation politique,
nous pourrions poursuivre notre tâche de recons­
truction et de remise en valeur, dont l'urgence se
faisait sentir.

Au moment où l'Accord de Linggadjati a été
paraphé, en novembre 1946, les Hollandais et la
République s'étaient mis d'accord sur un point
entre autres: le Gouvernement de la République
d'Indonésie et le Gouvernement des Pays-Bas col­
laboreraient, à la creation des futurs Etats-Unis
d'Indonésie. .

Mais, après cette date, le Gouvernement colo·
nial néerlandais, sans l'approbation et à l'insu de
la République d'Indonésie, en violation des termes
de l~Accord, a. créé, dans les régions d'Ind,onésie
régies par les Hollandais, les Etats fantoches d'Tn_
donésie orientale et du Bornéo' occidental, en même

. temps que d'autres entités politiques à titre de
dépendantes du Gouvernement néerlandais. On
verra que les Hollandais avaient créé ces Etats
dans le seul dessein de s'en servir comme de
moyens de pression sur la RépuUique d'Indonésie.
n n'est donc pas é~onnant que le représentant des
Pays-Bas ait demandé au Conseil de sécurit'; de
permettre au.'C représentants de ces prétendus
Etats de venir ici pour appuyer ses déclarations.
Ces hommes sont les représentants du système féo­
dal que maintiennent les Hollandais. Ces hommes
sont de simples fonctionnaires nommés par le.
Gouvernement colonial néerlandais et qui dépen­
dent de lui.

1 •Après la signature de l'Accord' de Linggadjati,
la question de son exécution s'est posée. n devint
alors évident que le~ Pays-Bas s'en tenaient à
l'interprétation Jonknian, que la République avait
rejetée parce qu'elle l'estimait unilatérale. Une
nouvelJe ,crise éclata, qui atteignit son point cul·
minant le 28 mai 1947, quand les Hollandais lan­
cèrent un ultimatum' exigeant. que la République
acceptât de nouvelles propositions manifestement
inspirées-de l'interprétation Jonkman.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 67.' .

........
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•The Republic replied with a counter-statement

dated 7 June, in which the Republic l?~t forn:ard
constructive propo~als(based on the orIgmal Lmg­
gadjati Agreement.

At this point in the di~cu~sions, th~ representa­
cives of the Netherlands mdIcated that they were
not prepared to negotiate with us any further. As
deadlock followed deadlock, the Republic called
upon the Netherlands to implement article XVII
of the Agreement, which provides for arbitration.
These repeated Republican requests were ignored
by the Netherlands. By this time, Netherlànds mili­
tary strength had increased by 30,000 above the
permitted figure of 91,000, and stood at 120,pOO.
It was apparent that the Netherlands were pre·
pared to make use of their military strength and
force us into a complete surrender. We, on the
other hand, anxious. to preserve peace af any
priee, conceded nearly aIl the Netherlands de­
mands, in spite of their being contrary to the
Linggadjati Agreement, excep'" for some very
minor points. Included among these' was the
Netherlands demand for the appointment of a
joint const~bulary for Republican areas.

On 19 Jhly, we were confronted with another
set of demands, fncluding one. to the effect that
within twenty-four hours aIl Indonesian troops
should withdraw ten kilometres from the positions
they then held. At this time, it was common }mowl­
edge that the Netherlands had mustered great
strength at tliese very perimeters. The Republic
asked for another twenty-four hours in which to
consider the matter. This request was refused by
the Netherlands.

On 20 JuIy, the Republican Government,
through its Deputy Prime Minister, Mr. Gani,.
then at Batavia, handed to the Netherlands Colo­
nial Government a written request from the Re­
public_for implementation of article XVII of the
Linggadjati Agreement. Thé Nei11erlands Colonial

'Governmeilt stated in reply that the Indonesian
request had been forwarded ta th~ Netherlands
Government in the Netherlands. This was at 8 p.m.
on 20 July. At Il p.m. the same rught, one hour
before the Nethe,dands ultimatum expired, Mr.
Gani was handed a letter from Mr. van Mook,
acting Governer-General, which stated that the
Netherlands Government did not consider itself
bound :;ny more by the Linggadjati Agreement.
It was thus at this juncture that the Netherlands
repudiated the Linggadjati Agreement.

Simultaneously, the Netherlands anny com­
menced militaI1T operations against the Republic.
The Netherlands forces seized aIl communications
fatilities and arrested 200 prominent Indonesians
in Batavia. Among those arrestecl was Mr. Gani,
who was therefore-apart from the lack of com·
munications _facllities-unable to transmit the
Netherlands note to the Rep~blican Governmentin Jogjakarta. ' .

In view of these facts, it appears that the
Netherlands Government has never at any time
sincerely desired a peaceful s€ttlement with the
Republic.. On the· other hand, aIl Netherlands
action-...!..political, military and economic-was
notJ.Uhg·but preparation for aggressive action
agaInst its partner in an agreement. Although the
Republic has been forced to defend itself, mili·

hl:",""""

La République répondit par une contre·décla­
ration, datée du 7 juin, dans 1aque1le la Répu­
blique soumettait des propositions fondées sur le
texte original de l'Ac~ord de Linggadjati.

A cette phase de l'affaire, les représentants des
Pays-Bas ont fait comprendre qu'ils ne ~oulaient
plus négocier avec nous. Les conversations sor­
taient d'une impasse pour retomber dans une au­
tre; la R.épublique a alors demandé aux Hollan­
dais d'appliquer l'article XVII de l'Accord, qui
prévoit le règlement par voie d'arbitrage. Les
Hollandais n'ont tenu aucun compte des deman­
des réitérées faites par la République à ce propos.
A ce moment-là, re..lfectif des troupes néerlandai­
ses dépassait de 30.000 le chiffre convenu de
91.000 et s'élevait à 120.000 hommes. Il était évi­
dent que les Hollandais étaient prêts à utiliser
leurs troupes pour nous amener à une reddition
complète; D'autre part, nous 'voulions préserver la
paix à tout prix: nous avons accédé'à la presque
totalité des exigences néerlaodaises, excepté ·sur
quelques points secondaires, bien qu'elles fussent
en contradiction avec l'Accord de Linggadjati. Au
nombre des demandes auxquelles nous n'avons pas
accédé, figure la question de la nomination d'une
gendarmerie mixte dans les régions sous le con­
trôle de la République.

Le 19 juillet, les Hollandais nous ont présenté
une nouvelle série de revendiçations; ils nous de·

.mandaient,· notamment, que toutes les· troupes
}ndonésiepnes se replient, dans les 24 heures, à
dix kilomètres des positions qu'elles occupaient.­
Tout le monde savait, à cette date, que les Hol­
landais avaient massé des effectifs importants à
proximité de Ces positions. .La République de·
manda vingt.quatre heures supplémentaires pour
étudier la question. Les Hollandais repo~ssèrent
sa demande.

Le 20 'juillet, le Gouvernement républicain, par
la voix de son Vice-Premier Ministre, M. Gani,
qui se trouvait à Batavia, tranwüt au Gouverne­
ment colonial néerlandais une aemande écrite de
la République exigeant l'application de l'article
XVII de l'Accord de Linggadjati. En réponse, le
Gouvernement colonial néerlandais déclara que la
demande de l'Indonésie avait été transmise au
Gouvernement des Pays.Bas, dans la métropole.
Cela se passait à 20 heures, le 20 juillet. A 23

'heures, la même nuit, une· heure avant· l'expira-
tion de l'ultimatum 1néerlandail;', M. Gani reçut

.une lettre de M. van Mook, Gouverneur géRéral
par intérim, déclarant que le Gouvernement des
Pays-Bas ne se considérait plus lié par l'Accord de
Linggadjati. C'est à ce moment critique que Jes
Hollandais dén~ncèrent l'Accord de Linggaâjati.

En même temps, l'armée néerlandaise engageait
des opérations militaires contre la République. Les
Hollandais s'emparèrent de tous les moyens de
communications et arrêtèrent 200 Indonésiens de
marque à Batavia. Parmi eux se trouvait M.Garn
qui, de ce fait, indépendamment de l'absence de
moyens de communications, ne put transmettre la
note néerlandaise au Gouvernement républicain
qui se trouvait à DjoI-.,_.......rta.

A la lumière de ces fait~ il semble qu'à aucun
moment le Gouvernement néerlandais n'a désiré
sincèrement régler le différe~d par des mO~1?s
pacifiques. D'autre part, toutes les mesures prises
par les Hollandais, politiques, militaires ou écono­
miques, n'étaient qu'une préparation à l'attaque
par ks armes du co-signataire. d'un accord.
Quoique la République ait été obligée de se défen-



tarily, it. still hopes to achieve a settlement by
peaceful means..(i)ur Government therefore asked
the Security Council to issue the cease-fire order
with ·the undertaking that the Republic would
abide by the Council's decision.

Now that the Security CouI?-cil has already
called upon both parties to cease hostilities fOl·th­
with, and now that both parties have accepted
the Council's order, there has been an increase in
the hopes of the Republic for a peaceful solution.
So long, however, as Netherlands troops remain in
Republican territory, there remains the threat to
the very existence of the Republic, and also, there­
fore, to lasting peace. The Republic of Indonesia
asks, therefore, that the Security Council of the
United Nations order the complete ·withdrawal of
Netherlands troops from aIl Republican territories.

In this connexion, 1 would like to go back to
the conditions obtaining in Indonesia shortly after
the Republic was set up on 17 August 1945. It is
conceded by aIl impartial observers that law and
order reigned throughout the country, that the
machinery of government turned over smoothly,
and that not a single untoward incident marred
the cordial relations existing between different
groups of the population.

However, when Netherlands troops began land­
ing in Indonesia the whole picture changed. The
quiet was rudely shattered. Conflict broke out~

Law and order were upset, and confusion and dis­
order increased with the increase in the number'
of Netherlands troops in Indonesia., Such conflict
was inevitable. The Republic states categorica~ly

that the possibilities of conflict and interferences
with law and order have been many times multi­
plied by the presence of Netherlands troops in
large areas of Republican territory. The Republic
also states without qualification that if Nether­
lands troops are completely removed from Repub­
lican territory, cdltditions will once more be estab­
lish€d for a peaceful a~d orderly life and the
maintenance of lawand order; and, if this is done,
the Republic assures the Seéurity Council that it
will hold itself responsibJe for law and order in aIl
Republican territory.

The Republic can produce responsible witnesses
-Dutch as weIl as others-to show that before
the pl'esent Nethedands occupation of Republican
territory, disorders were present only along the
perimeters, where Indonesian and Netherlands
troops faced each other. Eisewhere in the Repub­
lican territory, life moved alongin quiet, peace
and security.

The first step towardsthè restoration of law and
order in Indonesia would be the withdrawal of
Netherlands troops to the positions allocafed to
them by the truce agreement of 14 Oc~ober 1946.

The Republic of Indonesia also asks for a com­
mission to be appointed by the Security Council
of the United Nation;; to pliOceed immediately to
Indonesia to superv~e implementation of the
Council's order of 1 August for the cessation of
hostilities. Troops of the Republic of Indonesia
ceased .fire llnconditionally, but Netherlands troops
are still continuing what the Netherlands Colonial
Government' calls "mopping-up" operations. In
addition, conflicting reports of the situation are
emanating from both sides in Indonesia; and this

dre par les armes, nous espérons encore parvenir
à régler le différend par des moyens pacifiques. En
conséquence, notre Gouvernement a demandé au
Conseil de sécurité de donner l'ordre de cesser le
feu, en prenant l'engagement de se conformer à la
décision du Conseil. ..

Le Conseil de sécurité a demandé auX deux par·
ties de cesser immédiatement les hostilités, et,
maintenant que les deux parties ont donné leur

. adhésion à cet ordre, l'espoir de la République
d'aboutir à une solution pacifique s'en trouve
accru. Mais, aussi longtemps que les troupes néer.
landaises resteront sur le territoire de la Répu.
blique, l'existence même de celle·ci restera mena­
cée en même temps que la stabilité de la paix. La
République d'Indonésie demande, en conséquence,
au Conseil de sécurité des Nations Unies de donner
l'ordre que toutes les troupes néerlandaises soient
r.etirées des territories de la République.

, A ce propos, je voudrais rappeler quelles condi·
tions régnaient en Indonésie peu après l'établisse­
ment de la République, le 17 août 1945. Tous les
observateurs impartiaux reconnaissent que l'ordre
et la légalité régnaient dans tout le pays, que le
Gouvernement fonctionnait sans à-coup et qu'au­
cun incident ne venait troubler les relations cor­
diales qu'entretenaient entre eux les différents
groupes de population.

Mais, quand les Ï!oupes néerlandaises ont com­
mencé à débarquer en Indonésie, tout a changé.
Le calme a brutalement cessé. Un conflit a éclaté..
L'ordre et la légalité se sont U'Quvés bouleversés.
La confusion et le désordre ont cru en même temps
que l'effectif des troupes néerlandaises en Indo­
nésie. Ce conflit était inévitable. La République
déclare formellemeLt que la présence des troupes
néerlandaises en de nombreuses régions du terri.
toire de la République a multiplié de be'aUcoup
les occasions de conflit· et de bouleversement de
l'ordre et de la légalité. La République déclare
également que, si les troupes né.erlandaises éva­
cuent complètement le territoire républicain, le
Gouvernement rétablira la paix et maintiendra
l'ordre et la légalité. Si cela se réalise, le Gouver­
nement de la République donne au Conseil de
sécuIjté l'assurance qu'il assumera la responsabilité
du maintien de l'ordre et de la légalité sur tout le
territoire républicain.

La République peut citer des témoins - néer­
làndais et autres -: qui prouveront que, avant la
présente occupation des territoires républicains par·
les Hollandais, les incidents ne survenaient qu'aux
poi~ts de contact entre les troupes indonésienn~s

et néerlandaises. Dans les autres par.ies du tem­
toiré républicain, la vie s'écoulait dans le calme,'
la paix et la sécurité.

Le repli des troupes néerlandaises sur les posi­
tions que l'armistice du 14 octobre 1946 leur as­
signait constituerait un premier pas vers la resta~-'

ration de J'ordre et de la légalité.

La République d'Indonésie demande également
que le Conseil de, sécurité des Nations Unies
nomme une commission qui partira immédiate­
ment pour l'Indonésie afin d'y surveiller l'exécu­
tion de l'ordre de cessation des hostilités donné
par le Conseil le.. 1er ~oû.t; Les troupes de lf,l.
République d'Indonésie ont cessé le feu sans .c?n­
dition, mais les troupes néerlandaises pourSUIvent
encore ce que le Gouvernement colonial néerlan­
dais appelle des "opérations de nettoyage". En
outre, les rapports que les deux parties présentent
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makes it all the more desirable that there should
he present on the spot an authoritative commis­
sion appoïnted by the Security Couneil to super­
vise the cessation of hostilities and report its find­
ings to the Security Council, so that the Couneil
will have before it, at aIl times, impartial and
authoritative reports on the day-to-day situation
in Indonesia.

Eventually, when the withdrawal of Nether­
lands troops to the positions assigned them by the
truce agreement has taken place, this same com­
mission might report on law and order in those
areas recently seized by Netherlands forces in their
present campaign. This commission could also
suggest the measures to be taken in case of neces­
sity to guarantee that law and order should pre­
vail and ensure the absence of retaliations. In
view of this, the Republic of Indonesia asks the
Security Couneil to conclude its valuable work
on the Indonesian question by appointing acom­
mission to arbitrate on aIl points of dispute be­
tween the Government of the Republic of Indo­
nesia and the Government of the Netherlands as
the one and only means of ensuring a peaceful
and stable solution of the Indonesian question.

J

1 wish it to be placed on record that my Gov­
ernment has gratefully accepted the offers of both
the United States' good offices and the Alfstralian
Government's mediation or arbitration as a con­
structive step towards the setting-up of such a
commission.

Once again 1 reiterate the pledge of the Gôv­
erninent of the Republic of Indonesia, as 1 pub­
licly stated it in New Delhi. It reads: "1 am au­
thorized to declare that the Government of the
Republic of Indonesia will ,accept any impartial
arbitration, and will abide by deeisions of the
Security Couneil with regard to obligations, duties
and responsibilities imposed by the United Na­
tions Charter."

On behalf of the Government of the Republic
of Indonesia, I tender to the President and the
members of the Security Council my thanks for
the opportunity given me to speak at this Council.

The PRESIDENT :', There are still two representa­
tives who wish to speak.

Mr. TSIANG (China): I wish to raise a point
of order. I wonder, in view of the lateness of the
hour, if the Chair would not entertain a motion
for adjournment. 1 formally move the adjourn­
ment of this meeting of the Council.

The PRESIDENT: I think the representative of
the Netherlands can speak at the next meeting of
the Council.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): I am very
sorry. I do not want to be difficult but I am very
anxious to speak tor..ight because at the end of
what ,I have to say I have an announcement to
make of sorne importance. I am very anxious for
the meeting not to adjourn after only one of the
parties has been able to state his case. I shall not
be any longer than can he helped.

The PRESIDENT: If we adjourn now, we co~lâ
have another meeting on the same subject tomor-

~:jr:::~~::~postpone the meeting on con-

sur la situation sont contradictoires, ce qui rend
d'autant plus souhaitable la présence sur place
d'une commission nommée par le Conseil de sécu­
rité et ayant autorité pour veiller à la cessation
des hostilités et communiquer ses constatations au
Conseil. Le Conseil de séçurité disposerait ainsi à
tout moment de rapports impartiaux et faisant foi
sur le déroulement jour par jour des événements
d'Indonésie.

Cette commission pourrait même éventuellement
faire un rapport sur la situation, au point de vue
de l'ordre et de la légalité, dans les régions récem­
ment envahies par les Hollandais au cours de leur
présente campagne, lorsque les troupes néerlan­
daises se replieront sur leE p::,o:~:0n~ C]ue leur assi­
gne l'accord d'armistice. Cette commission pour­
rait également, en cas de nécessité, prop9ser des
mesures destinées à protéger l'ordre et la légalité
et à empêcher les représailles. C'est pourquoi la
République d'Indonésie demande au Conseil de
sécurité d'achever l'œuvre remarquable que cons­
titue son action à l'égard de la question indoné­
sienne en nommant une commission chargée
d'arbitrer tous les points en litige entre le Gou­
vernement de la République d'Indonésie et le
Gouvernement des Pays-Bas, seul moyen d'arriver
à une solution pacifique et durable de la question
indonésienne.

Je désire voir consigner au procès-verbal que
mon Gouvernement a accepté avec reconnaissance
l'offre de bons offices des Etats-Unis et la média­
tion ou l'arbitrage du Gouvernement de l'Austra­
lie, mesures qui constituent à nos yeux une étape
constructive vers l'établissement de la commission
demandée.

Je rappelle à nouveau la promesse que j'ai faite
publiquement à New-Delhi au nom du Gouverne­
ment de la République d'Indonésie, et qui est la
suivante: "Je sùis autorisé à déclarer que le
Gouvernement de la République d'Indonésie ac­
ceptera tout arbitrage impartial et respectera les
décisions du Conseil de sécurité qu~nt aux obliga­
tions, devoirs et responsabilités qu'impose la
Charte des Nations Unies."

Au nom du Gouvernement de la République
d'Indonésie, je remercie le Président et les mem­
bres du Conseil de sécurité de m'avoir permis de _
parler devant ce Conseil.

Le PRÉSIDENT (tradu1it de l'anglais): Deux re­
présentants désirent encore parler.

M. TSIANG (Chine) (traduit ae l'anglais) : -Je
soulève une question d'ordre. Je me demande si,
en· raison de 1'1leure tardive, le Président n'accep­
terait pas une motion d'ajournement. Je propose
l'ajournement de la séance du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
que le représentant des Pays-Bas pourra parler au
cours de la prochaine séance.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de l'an­
glais): Je suis désolé. Je ne voudrais fàire aucune
difficulté, mais je tiens beaucoup à parIer ce soir
parce r.;ue, à la suite des remarques que j'ai à
faire, j'ai une nouvelle importante à annoncer. Je
tiens à ce que la séance ne soit pas ajournée après
qu'une des parties' seulement ait exposé son point
de vue. Je serai aussi bref que possible.

Le PRÉSIDENT (tmduit de l'anglais) :Si nous
ajournons la séance maintenant, nous pourrons
consacrer une autre séance à la même question
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ventlonal armaments which was set for tomorrow.
Apart from tomorrow afternoon, we do not have
any space on our time-table for a discussion of the
Indonesian question until Thursday afternoon of
next week.

Mr. TSIANG (China): l can very weIl under­
stand why the representative of the Netherlands
wouId wish to speak as soon as possible. However,
l think the suggestion of the President is a very
goàd one. We can adjolirn now and discuss the
Indonesian question tomorrow afternoon.

The PRESIDENT: The moqon that this meeting
of the Council should be adjourned will be put to
a vote without discussion. First, however, l should
like to fix thf; next meeting of the Council for
tomorrow at 3 p.m. We shall now vote on the
motion to adjourn. '

Colonel HODGSON (Australia): That is on the
understanding that a meeting of the Council will
be held tomorrow afternoon?

The PRESIDENT: Yeso

A vote was taken b:y show of hands and the
motion was adopted b:y 9 votes. to none, with 2
abstentions.

Votes for: Australia, Brazil, China, Colombia,
Poland, SYTia, Union of Soviet Socialist Repub­
lics, United Kingdom, United States of America.

Abstentions: Belgium, France.

The PRESIDENT: The meeting is now adjourned
until tomorrow at 3 p.m., when the Indonesian
question will again be disçussed.

The meeting rose at 6.25 p.m.

demain après-midi et remettre à plus tard la
séance sur les armements de type classique qui
était prévue pour demain. En dehors de l'après­
nùdi de demain, notre horaire ne nous permettrait
pas de reprendre la question indonésienne avant
l'après-midi du jeudi de la semaine prochaine.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais): Je
comprends fort bien pourquoi le représentant des
Pays-Bas désire parler le plus tôt possible, mais
je pense pourtant que la proposition du Président
est excellente. Nous pouvons ajourner la séance
maintenant afin de discuter la question indoné­
sienne demain après-midi.

Le PRÉSIDENT (traduit ,:e l'anglais): Je vais
mettre aux voix sans discussion la motion d'ajour.
nement de la séance. Mâis, auparavant, je fixe
la prochaine séance du Conseil à demain, 15 heu­
res. Nous allons maintenant voter sur la motion
d'ajournement.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Il est entendu que le Conseil se réunira
demain après-midi?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Oui.

Il est procédé au vote à main levée. Par 9 voix
contre zéro, avec 2 abstentions, la motion d'ajour­
nement est adoptée.

Votent pour: Australie, Brésil, Chine, Colombie,
Pologne, Syrie, Union des Républiques socia­
listes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé-
rique. '

S'abstiennent: Belgique, France.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La séance
es't ajournée jusqu'à demain, 15 heures. Nous re­
prendrons alors la discussion de la question' indo­
nésienne.

La séance est levée à 18 h. 25.
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